
        
            
                
            
        

    

  L’AMI DU PEUPLE


  Matières


  Dénonciation contre Necker

   


  Il faut créer un tribunal d’état

   


  Les subsistances

   


  Discours au peuple

   


  Profession de foi de Marat

   


  Réflexions sur les dettes du gouvernement devenues nationales

   


  Le gouvernement est l’ennemi du peuple

   


  Protestation contre la loi martiale

   


  Sur le plan du comité militaire

   


  Évasion d’une religieuse de l’abbaye de Pantemon

  




  DÉNONCIATION CONTRE NECKER


  Depuis que j’ai dénoncé M. Necker, le public est inondé
d’une foule d’écrits où le premier ministre des finances
est flagorné, et où je suis impitoyablement déchiré
par des vendeurs d’injures et de calomnies. Dans une guerre de ce genre,
on sent trop le prodigieux avantage que doit avoir contre un homme réduit
à travailler pour vivre, un homme qui a l’autorité en main,
qui peut donner des places et qui dispose d’une fortune de 14 à
15 millions.


  Quoi qu’il en soit, mes principes sont connus, mes moeurs sont connues,
mon genre de vie est connu : ainsi je ne m’obstinerai point à combattre
de lâches assassins qui s’enfoncent dans les ténèbres
pour me poignarder. Que l’honnête homme qui a quelque reproche à
me faire se montre, et si jamais j’ai manqué aux lois de la plus
austère vertu, je le prie de publier les preuves de mon déshonneur.
Je terminerais ici cet article, s’il n’importait à la cause de la
liberté que le publie ne soit pas la dupe des artifices employés
pour le prévenir défavorablement contre son incorruptible
défenseur.


  Comme ma plume a fait quelque sensation, les ennemis publics, qui sont
les miens, ont répandu dans le monde qu’elle était vendue :
ce qui, d’après le caractère connu des gens de lettres du
siècle, n’était pas difficile à persuader à
qui ne m’a point lu. Mais il suffit de jeter les yeux sur mes écrits
pour s’assurer que je suis peut-être le seul auteur depuis Rousseau
qui dût être à l’abri du soupcon. Et à qui, de
grâce, serais-je vendu ? Est-ce à l’Assemblée nationale,
contre laquelle je me suis élevé tant de fois, dont j’ai
attaqué plusieurs décrets funestes, et que j’ai si souvent
rappelée à ses devoirs ? Est-ce à la couronne, dont
j’ai toujours attaqué les odieuses usurpations, les redoutables
prérogatives ? Est-ce au ministère que j’ai toujours donné
pour l’éternel ennemi des peuples, et dont j’ai dénoncé
les membres comme traîtres à la patrie ? Est-ce aux princes,
dont j’ai demandé que le faste scandaleux fût réprimé,
les dépenses bornées au simple revenu des apanages, et dont
je demande que le procès soit fait aux coupables ? Est-ce au clergé,
dont je n’ai cessé d’attaquer les débordements, les prétentions
ridicules, et dont j’ai demandé que les biens fussent restitués
aux pauvres ? Est-ce à la noblesse dont j’ai frondé les in-
justes prétentions, attaqué les privilèges iniques,
dévoilé les perfides desseins ? Est-ce aux parlements, dont
j’ai relevé les projets ambitieux, les dangereuses maximes, les
abus révoltants, et dont j’ai demandé la suppression ? Est-ce
aux financiers, aux déprédateurs, aux concessionnaires, aux
sangsues de l’Etat, à qui j’ai demandé que la nation fit
rendre gorge ? Est-ce aux capitalistes, aux banquiers, aux agioteurs, que
j’ai poursuivis comnne des pestes publiques ? Est-ce à la municipalité,
dont j’ai découvert les vues secrètes, dévoilé
les desseins dangereux, dénoncé les attentats, et qui m’a
fait arrêter ? Est-ce aux districts, dont j’ai attaqué l’alarmante
composition et proposé le besoin de réforme ? Est-ce à
la milice nationale dont j’ai attaqué les sots procédés
et la sotte confiance dans des chefs suspects ? - Reste donc le peuple,
dont j’ai constamment defendu les droits et pour lequel mon zèle
n’a point eu de bornes. Mais le peuple n’achète personne ; et puis
pourquoi m’acheter ? Je lui suis tout acquis, me fera-t on un crime de
m’être donné ?


  Si ces ennemis qui cherchent à me perdre avaient quelque jugement,
ils sentiraient que leurs coups seront toujours sans effet, tant qu’ils
ne saisiront pas le défaut de la cuirasse. Ainsi, au lieu de frapper
en aveugle, que ne cherchentils mes faiblesses, que n’épient-ils
mes ridicules, pour me peindre d’après moi ? Ils ont besoin d’aide,
je vais leur en donner.


  Depuis longues années, mes amis, témoins de mon insouciance
sur l’avenir, me reprochent d’être un animal indécrottable ;
peut-être n’ont-ils pas tort ; mais ce défaut n’est pas, je
crois, celui d’un complaisant prêt à se vendre. Depuis longues
années, mes voisins, qui voient que je me refuse le nécessaire
pour faire construire des instruments de physique, me regardent comme un
original inconcevable ; peut-être n’ont-ils pas tort : mais ce défaut
n’est pas, je crois, celui des intrigants qui cherchent à se vendre.


  Il y a dix mois que je sers la patrie nuit et jour ; mais je n’ai voulu
prendre aucune part à la gestion des affaires publiques. Je me suis
montré dès le premier instant d’alarme, et je n’ai consulté
que mon coeur pour partager les périls communs. Depuis le mardi
soir, jour de la prise de la Bastille, jusqu’au vendredi soir, je n’ai
pas désemparé du comité des Carmes dont j’étais
membre. Obligé de prendre enfin quelque repos, je n’y reparus que
le dimanche matin. Le danger n’était plus imminent, et je voyais
les choses un peu plus de sang-froid. Quelque importantes que me parussent
les occupations d’un commissaire de district, je sentais qu’elles ne convenaient
nullement à mon caractère, moi qui ne voudrais pas de la
place de premier ministre des finances, pas même pour m’empêcher
de mourir de faim. Je proposai donc au comité d’avoir une presse,
et de trouver bon que, sous ses auspices, je servisse la patrie en rédigeant
l’historique de la révolution, en préparant le plan de l’organisation
des municipalités, en suivant le travail des Etats Généraux.
Cette proposition ne fut pas du goût de la majorité, je me
le tins pour dit ; et, pénétré de ma parfaite inaptitude
à toute autre chose, je me retirai. Aux yeux de tant d’honnêtes
citoyens qui font une spéculation de l’honneur de servir la patrie,
ma retraite doit paraître pure stupidité, je le sais ; mais
ma proposition n’etait pas celle d’un homme dont la plume est à
vendre.


  Le plan que j’avais proposé au comité des Carmes, je l’ai
exécuté dans mon cabinet et à mes dépens. Mes
amis ont fait le diable pour m’empêcher d’écrire sur les affaires
actuelles ; je les ai laissés crier et n’ai pas craint de les perdre.
Enfin je n’ai pas craint de mettre contre moi le gouvernement, les princes,
le clergé, la noblesse, les parlements, les districts mal composés,
l’état-major de la garde soldée, les conseillers des cours
de judicature, les avocats, les procureurs, les financiers, les agioteurs,
les déprédateurs, les sangsues de l’Etat et l’armée
innombrable des ennemis publics. Serait-ce donc là le plan d’un
homme qui cherche à se vendre ?


  Hé ! pour qui me suis-je fait ces nuées de mortels ennemis ?
Pour le peuple, ce pauvre peuple épuisé de misère,
toujours vexé, toujours foulé, toujours opprimé, et
qui n’eut jamais à donner ni places ni pensions. C’est pour avoir
épousé sa cause que je suis en butte aux traits des méchants
qui me persécutent, que je suis dans les liens d’un décret
de prise de corps, comme un malfaiteur. Mais je n’éprouve aucun
regret ; ce que j’ai fait, je le ferais encore, si j’étais à
recommencer. Hommes vils, qui ne connaissez d’autres passions dans la vie
que l’or, ne me demandez pas quel intérêt me pressait ; j’ai
vengé l’humanité ; je laisserai un nom, et le vôtre
est fait pour périr.


  Les folliculaires qui se prêtent à me diffamer ne sont
pas tous des scélérats consommés, je veux le croire ;
qu’ils rentrent donc en eux-mêmes un instant, ils rougiront de leur
bassesse. Je ne les accablerai point d’injures, je ne leur ferai point
de reproches ; mais s’il en est un seul qui doute encore que ma plume n’est
conduite que par mon coeur, qu’il vienne me voir dîner.


  Enfin, aurais-je besoin de me vendre pour avoir de l’argent ? J’ai un
état qui m’en a donné et qui m’en donnera encore, dès
que je me résoudrai à renoncer au cabinet. Je n’ai même
que faire de renoncer au cabinet, je n’ai besoin que de ma plume. Aux précautions
infinies que prennent les ennemis de l’Etat pour empêcher mes écrits
de voir le jour, mes diffamateurs peuvent s’assurer que je ne manquerai
pas de lecteurs. L’Ami du peuple aurait été, dans leurs mains,
une source abondante ; dans les miennes, cette source est restée
stérile ; j’ai abandonné les trois quarts du profit aux libraires
chargés de m’épargner les embarras de l’impression et de
la distribution, à la charge que chaque numéro sera livré
à un sou aux colporteurs.


  Je me flatte d’en avoir assez dit pour dégoûter les échos
de cette calomnie, la seule qui pût porter coup à la cause
que je défends. Quant aux autres, je laisse libre carrière
à mes diffamateurs, et je ne perdrai pas, à les confondre,
un temps que je dois à la patrie.


  retour au début




  IL FAUT CREER UN TRIBUNAL D’ETAT


  Loin de nous le dessein cruel de jeter le moindre doute surl’innocene
de M. de la Salle (1) ; les juges les plus sévères ne lui
reprochent que d’avoir négligé une simple formalité.
Mais tout en applaudissant à son triomphe, il nous paraît
un peu étrange que les Etats Généraux se soient érigés
en cour de justice pour l’absoudre. Cet acte d’autorité qui confond
tous les pouvoirs en réunissant le judiciaire au législatif
ne tendrait à rien moins qn’à rendre despotique l’Assemblée
nationale ; car, si elle peut absoudre, elle peut condamner : dès
lors, les citoyens ne seraient plus sous la sauvegarde de la loi ; livrés
sans défense à la merei d’un comité de recherches,
ils se verraient tôt ou tard sous le joug de leurs propres représentants.


  Pour éviter ce malheur affreux où entraînerait nécessairement
la confusion des pouvoirs, les Etats Généraux auraient dû
ériger un tribunal pour connaître des crimes d’Etat, tribunal
que le public réclame depuis longtemps …


  Je ne vois qu’un moyen de former un tribunal impartial et ferme qui
ait la confiance publique et qui fasse parler la loi, c’est de le composer
d’un membre de chaque district de la capitale, choisi par la voie du sort,
et d’un président choisi par la voie du scrutin.


  Ce tribunal commencerait à entrer en activité par l’instruction
des procès des victimes de la populace effrénée, afin
que leur mémoire fût flétrie ou réhabilitée
suivant qu’ils seraient trouvés coupables ou innocents. Craindrions-nous
de le dire ? Au milieu des cris d’indignation élevés de toutes
parts contre les Launay, les Flesselles, les Foulon, les Berthier, se font
entendre en faveur du chevalier du Pujet (massacré dans sa chambre
après la prise de la Bastille) les regrets de mille honnêtes
citoyens.


  (1) M. de la Salle fut accusé à tort d’avoir voulu faire
sortir la la poudre de Paris.
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  LES SUBSISTANCES


  Aujourd’hui les horreurs de la disette se sont fait sentir de nouveau,
les boutiques des boulangers sont assiégées, le peuple manque
de pain ; et c’est après la plus riche récolte, au sein même
de l’abondance que nous sommes à la veille de périr de faim.
Peut-on douter que nous soyons environnés de traîtres qui
cherchent à consommer notre ruine ? Serait-ce à la rage des
ennemis publics, à la cupidité des monopoleurs, à
l’impéritie ou à l’infidélité des administrateurs,
que nous devons cette calamité ? Voilà un mystère
que les communes de tous les districts de la capitale doivent se faire
un devoir d’éclaircir, sans délais, en chargeant quelques
hommes capables, et d’une probité à l’épreuve, d’examiner
la gestion du comité des subsistances de l’hôtel de ville.


  Il est inouï que pour écouler les farines et les grains
gâtés qu’avait accaparés le gouvernement, le bureau
des subsistances commis pour approvisionner Paris, continue à soufrir
que le public soit empoisonné par du pain détestable. Ces
farines et ces grains, dira-t-on, ont coûté des sommes immenses
au gouvernement, il faut que ces sommes lui rentrent. Mais le gouvernement
n’a rien à lui ; le trésor public n’appartient qu’à
la nation. Et ne vaut-il pas mieux qu’elle supporte quelque perte en destinant
ces comestibles aux animaux, que d’exposer le peuple à une épidémie ?
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  DISCOURS AU PEUPLE


  O Français ! peuple libre et frivole, ne pressentirez-vous donc
jamais les malheurs qui vous menacent, vous endormirez-vous donc toujours
sur le bord de l’abîme ?


  Grâce au peu de vues de ceux qui tenaient les rênes du gouvernement,
à la lâcheté des ennemis de l’Etat, à un concours
d’événements inattendus, vous avez rompu vos fers, vous avez
les armes à la main. Mais au lieu de poursuivre sans relâche
le châtiment des ennemis publics, vous vous êtes livrés
au manège des hommes faibles ou corrompus qui s’efforçaient
de les soustraire à votre juste vengeance, de les rappeler au milieu
de vous, et vous avez laissé échapper ces coupables victimes.


  Au lieu de sentir que votre indépendance actuelle est l’ouvrage
des conjectures, vous en faites honneur à votre sagesse, à
votre courage ; la vanité vous aveugle, et dans l’ivresse d’un faux
triomphe, vous laissez vos perfides ennemis renouer tranquillement les
fils de leur trame odieuse.


  Au lieu de vous dévouer généreusement à
la patrie, vous avez fait un objet de lucre des minces services que vous
lui rendez ; vous ne semblez même vous disputer l’honneur de la servir
que pour achever de la dépouiller.


  Au lieu de choisir pour vos chefs des hommes indépendants, distingués
pour leurs principes, leurs lumières et leurs vertus publiques,
vous vous abandonnez aux premiers venus ; vous appelez à des places
de confiance des hommes peu versés dans les affaires, des hommes
pensionnés par le prince, des hommes qui ne subsistent que de ses
largesses. Comment de pareils citoyens oseraient-ils élever la voix
contre l’injuste autorité d’un maître ou, plutôt à
quel titre compteriez-vous sur leur fidélité ? Le dirai-je ?
Vous vous êtes montrés si peu jaloux du choix de vos mandataires
que dans vos comités municipaux sont des hommes nourris des maximes
de la robe et de la cour ; mais ce que la postérité refusera
de croire, c’est que dans l’assemblée même de vos represewntants,
où l’on ne devrait compter que des sages, se trouvent des hommes
qui n’avaient d’autres titres auprès de vous que d’avoir bonne table,
et qui pis est, des hommes peu recommandables par leurs sentiments, des
hommes peu honorés par l’opinion publique, des hommes enfin qui
n’ont échappé à la loi que par un certificat d’imbécilité…
O siècle ! ô moeurs !


  Peuple inconsidéré, livrez-vous à la joie, courez
dans les temples, faites retentir les airs de vos chants de triomphe, et
fatiguez le ciel de vos actions de grâces pour un bien dont vous
ne jouissez pas. Vous n’avez plus de tyrans, mais vous éprouvez
encore les effets de la tyrannie ; vous n’avez plus de maîtres, mais
vous ressentez encore les maux de l’oppression ; vous ne tenez qu’un fantôme
et vous êtes plus loin du bonheur que jamais. Hé ! de quoi
vous applaudiriez vous ? D’un bout du royaume à l’autre, l’Etat
est en travail et en convulsions ; vous êtes dans l’infortune, vos
ateliers sont déserts, vos manufactures abandonnées, votre
commerce est dans la stagnation, vos finances sont ruinées, vos
troupes sont débandées ; vous vivez dans l’anarchie, et pour
surcroît de calamité, c’est en vain que le ciel a eu pitié
de vous. C’est en vain qu’il vous a ouvert les trésors de la fécondité.
Vous n’avez échappé aux horreurs de la famine que pour éprouver
la disette au sein même de l’abondance.


  Encore, si vous touchiez au terme de vos maux ; mais ils ne feront qu’empirer.
Les beaux jours fuient avec rapidité ; bientôt la rigueur de
la saison ajoutera de nouveaux besoins à ceux qui vous consument ;
le gain des ouvriers et des maîtres diminuant peu à peu avec
la longueur des journées, ajoutera à la misère commune ;
des légions de domestiques, mis sur le pavé, augmenteront
la foule des indigents ; et l’affreux désespoir poussant au crime
les malheureux qui manquent de tout et que la société abandonne,
changera la capitale en un repaire de voleurs et d’assassins.


  Quel sort vous attend ! Les ennemis cruels acharnés à
votre perdre, ne cessent de vous tendre des pièges ; jour et nuit
ils s’efforcent de vous entraîner dans tous les désordres,
de vous accabler d’inquiétudes et d’alarmes, de vous fatiguer de
votre indépendance, de vous faire sentir les maux de l’insubordination,
de vous faire regretter l’esclavage et de vous réduire à
chercher dans les bras d’un maître le repos, l’abondance et la paix.


  Si du moins le Sénat national mettait fin à vos malheurs
par la régénération du royaume. Mais, ô douleur !
depuis longtemps vos ennemis y siègent avec sécurité ;
ils ont trouvé moyen de s’y faire des créatures, et de tourner
contre vous vos propres défenseurs. La plupart de ses députés
n’ayant à vous offrir qu’une fidélité incorruptible
gardent le silence, tandis qu’une poignée d’orateurs ambitieux,
verbeux et bruyants, consumant les jours en vains débats, tirent
les affaires en longueur pour ne rien conclure, et semblent chercher à
vous enlacer dans les liens d’une politique captieuse.


  Le voile enfin tombera… Déjà quelques provinces font
éclater leur mécontentement ; l’Etat est sur le point d’être
déchiré. La capitale, qui ne subsiste que par le luxe et
les vices, pourra bien redemander un maître, et peut-être verrat-on
quelques ambitieux prodiguer l’or pour se saisir des rênes flottantes
du gouvernement. Mais les provinces, perdues pour le monarque, s’érigeront
en républiques. S’il en conserve quelques-unes, il combattra bientôt
pour conquérir les autres, et nous serons replongés, pendant
une longue suite de siècles, dans les horreurs des guerres civiles
qui desolèrent autrefois la France. O ma patrie ! à l’aspect
des malheurs qui t’accablent et te menacent, mon coeur se fend de douleur,
des larmes de sang coulent de mes yeux.


  Cessons de nous plaindre : les maux cruels qui nous font gémir
sont notre ouvrage, les fruits amers de notre dépravation. Qu’attendre
d’un peuple d’égoïstes qui n’agissent que par des vues d’intérêt,
qui ne consultent que leurs passions, et dont la vanité est l’unique
mobile ? Ne nous abusons plus : une nation sans lumières, sans moeurs,
sans vertus n’est pas faite pour la liberté. Elle peut bien rompre
un moment ses lois, mais peut-elle éviter de les reprendre ? et
si elle n’est pas enchaînée par la force, elle le sera infaillible
ment par la fourbe.


  Insensés que nous sommes, nous fermons l’oreille aux sages qui
cherchent à nous réveiller de notre léthargie, et
nous l’ouvrons aux fripons adroits qui cherchent à nous endormir.
Ah ! s’il nous reste encore quelque espoir, sortons, sortons de notre fatale
sécurité, découvrons l’abîme ouvert sous nos
pas, mesurons-en la profondeur et travaillons à le combler avant
qu’il nous ait engloutis.


  Réfléchissons-y mûrement. Jamais la machine politique
ne se remonte que par des secousses violentes, comme les airs ne se purifient
que par des orages. Rassemblons-nous donc sur les places publiques, et
avisons aux moyens de sauver l’Etat : mais hélas ! pourrions-nous
les méconnaître encore ? La source de nos malheurs actuels,
c’est que les conseils de ceux qui nous gouvernent sont et trop nombreux
et trop dépourvus de sages ; les cohues ne servent qu’à jeter
partout le désordre ; et les ambitieux, les vicieux, les sophistes
soudoyés ne sont bons qu’à nous perdre. Portons enfin la
cognée à la racine. - Le seul moyen de tarir la source
de nos maux, c’est de purger nos comités des hommes dont les principes
sont suspects ou dangereux, des hommes qui tiennent quelque place, quelque
pension du Gouvernement. Requérons aussi le Sénat national
de se purger lui-même : que son premier décret déclare
inhabile à siéger tout homme qui tient quelque bienfait de
la Cour, ou qui fait une spéculation de la gloire de servir la patrie ;
que tout membre qui a une place ou une pension du Prince soit invité
à les remettre ; que chacun s’engage d’honneur à ne recevoir
aucune faveur de la Cour, que dix ans après l’expiration de la législature
dont il fait partie. Si le Sénat refuse de se purger, que les pouvoirs
des députés dans lesquels on ne peut plus prendre confiance,
soient révoqués par leurs commettants, et qu’à leur
place soient appelés des hommes d’un vrai mérite.


  Les Etats actuels ont été formés sur les mauvais
principes de la féodalité ; aujourd’hui qu’il n’y a plus dans
le royaume qu’un seul ordre de citoyens, que la hiérarchie sacrée
et la noblesse n’y siègent plus comme classes privilégiées,
qu’on n’y admette que ceux d’entre eux qui ont fait preuve de zèle
patriotique, et que l’assemblée nationale, réduite au quart,
soit uniquement composée d’hommes éclairés et vertueux.
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  PROFESSION DE FOI DE MARAT


  On m’écrit de tous côtés que cette feuille cause
beaucoup de scandale ; les ennemis de la patrie crient au blasphème ;
et les citoyens timides qui n’éprouvèrent jamais ni les élans
de l’amour de la liberté, ni le délire de la vertu, pâlissent
à sa lecture. On convient que j’ai raison d’attaquer la faction
corrompue qui domine dans l’Assemblée nationale, mais on voudrait
que ce fût avec modération : c’est faire procès à
un soldat de se battre en désespéré contre de perfides
ennemis.


  Peut-être aussi me juge-t-on avec un peu de légèreté,
et sans doute on changerait d’opinion si l’on connaissait les faits. En
voici qu’il est bon de ne pas oublier. Tant que j’ai cru voir dans l’Assemblée
nationale des citoyens dévoués au service de l’Etat, j’ai
eu pour elle le respect qu’inspirent les vertus publiques. Tant que j’ai
cru voir dans l’Assemblée nationale un désir soutenu, mais
peu éclairé, d’aller au bien, j’ai eu pour elle tous les
égards que mérite la loyauté ; j’ai travaillé
à la rappeler aux bons principes, et, crainte de diminuer la confiance
des peuples, je lui ai adressé directement mon travail. Mais lorsque
j’ai vu l’assemblée poursuivre avec opiniâtreté un
plan d’opérations funestes, j’ai fait l’acquit de ma conscience
en lui adressant publiquement mes observations. Enfin, lorsque je n’ai
pu me dissimuler le dessein criminel qu’a formé la faction ennemie
de sacrifier la nation au prince et le bonheur public à la cupidité
d’une poignée d’ambitieux, toute espèce de considérations
s’est évanouie ; je n’ai vu que le danger de la patrie, son salut
est devenu ma loi suprême, et je me suis fait un devoir de répandre
l’alarme, seul moyen d’empêcher la nation d’être précipitée
dans l’abîme.


  Au demeurant, je dois ma profession de foi à mes lecteurs ; je
vais la leur faire avec la franchise d’un homme qui ne sait point dissimuler,
mais je n’y reviendrai plus. Je les prie de s’en souvenir. - La vérité
et la justice sont mes seules divinités sur la terre. Je ne distingue
les hommes que par leurs qualités personnelles ; j’admire les talents,
je respecte la sagesse, j’adore les vertus ; je ne vois dans les grandeurs
humaines que les fruits du crime ou les jeux de la fortune : toujours je
méprisai les idoles de la faveur, et n’encensai jamais les idoles
de la puissance : de quelques titres qu’un potentat soit décoré,
tant qu’il est sans mérite il est peu de chose à mes yeux,
et tant qu’il est sans vertus, il n’est à mes yeux qu’un objet de
dédain.


  Les bons patriotes craignent que ma feuille ne soit supprimée,
ce serait donc par les suppôts du despotisme : or, je les défie
d’oser y toucher ; ils savent combien peu je les crains, et je ne les crois
pas assez imbéciles pour se déclarer de la sorte ennemis
du bien public, et traîtres à la patrie.


  Dans un combat de discussions épineuses le peuple a tout à
craindre des artifices de ses ennemis, et il n’a rien à espérer
de ses forces, de son courage, de son audace ; il sera pris au piège
s’il ne l’aperçoit ; il lui faut donc des hommes versés dans
la politique, qui veillent jour et nuit à ses intérêts,
à la défense de ses droits, au soin de son salut ; je lui
consacrerai tous mes instants.


  En combattant contre les ennemis de l’Etat j’attaquerai sans ménagement
les fripons, je démasquerai les hypocrites, je dénoncerai
les traîtres ; j’écarterai des affaires publiques les hommes
avides qui spéculent sur leur faux zèle ; les lâches
et les ineptes, incapables de servir la patrie ; les hommes suspects, en
qui elle ne peut prendre aucune confiance. Quelque sévère
que soit ma plume, elle ne sera redoutable qu’aux vices, et, à l’égard
même des scélérats, elle respectera la vérité ;
si elle s’en écarte un instant pour blesser l’innocence, qu’on punisse
le téméraire, il est sous la main de la loi.


  Je sais ce que je dois attendre de la foule des méchawnts que
je vais soulever contre moi : mais la crainte ne peut rien sur mon âme,
je me dévoue à la patrie, et suis prêt à verser
pour elle tout mon sang.
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  REFLEXIONS SUR LES DETTES DU GOUVERNEMENT
DEVENUES NATIONALES


  Les dons patriotiques se multiplient chaque jour ; les citoyens de tous
les rangs s’empressent de porter leurs offrandes ; est-ce amour de la patrie ?
est-ce envie de se distinguer ? est-ce mauvaise honte de ne se pas montrer ?
Peu m’importe. Mais il importe beaucoup au salut de l’Etat, de faire
quelques réflexions sur ce sujet.


  Qu’appelle-t-on la dette nationale ? Les dépenses énormes
où le faste et les vices scandaleux de la cour, l’inconduite, les
déprédations et les folies du gouvernement ont entraîné
la nation ; les dons immenses que le prince a prodigués et prodigue
encore à ses créatures, les engagements onéreux qu’il
a contractés pour anticiper sur les revenus publics. Et c’est par
des transactions aussi criminelles que l’Etat est à deux doigts
de sa perte ! Et c’est pour consacrer des engagements de cette nature que
la nation se constitue solidaire ! Et c’est pour assurer les moyens de
les remplir que le premier ministre des finances, après avoir perdu
la nation en leur inspirant la science de l’agiotage, grève chaque
citoyen d’un impôt vexatoire !


  Et c’est pour les consacrer que les classes même les plus indigentes
se privent de leur dernière ressource ? Loin de nous l’idée
odieuse de vouloir détourner ou tarir la source des richesses qui
restent à la patrie, mais craindrions-nous de l’épurer et
de la diriger (1) ?


  Le ministre connaît à fond tous les côtés
faibles des Français ; il a spéculé sur leur sotte
vanité.


  Qu’à sa sollicitation, le prince envoie sa vaisselle d’argent
à la monnaie, c’est un acte d’ostentation peu méritoire.
Que lui fait la perte d’une argenterie entassée dans ses buffets ?
Sa table n’en est pas moins ouverte. Que dis-je ? c’est un faux sacrifice,
onéreux à l’Etat : bientôt cette superbe vaisselle sera
remplacée par une vaisselle plus superbe encore.


  Que des ministres opulents imitent l’exemple du prince : rien de mieux ;
le faste jure avec leur caractère apostolique et le sacrifice de
leur vaisselle n’est qu une petite restitution du bien des pauvres dont
ils jouissent et des appointements énormes qu’ils tirent de l’Etat
(2).


  Qu’un administrateur des finances, gorgé d’or, verse 100.000
livres dans le trésor public, rien de mieux ; c’est une petite restitution
des sommes immenses qu’a soutirées des rentiers alarmés son
pouvoir magique de l’agiotage.


  Qu’un duc verse 100.000 livres dans le Trésor public, rien de
mieux ; c’est une petite restitution dos brigandages de ses
ancêtres ou des largesses de quelques-uns de ces tyrans qui affamaient
leur peuple pour engraisser leurs favoris.


  ––––– 

(1) Il est de notoriété publique, que la maison Tellisson
et Necker n’a amassé des biens immenses qu’en accaparant des fonds
publics adroitement discrédités, achetés à
soixante et soixante-dix de perte, et revendus au pair peu de temps après.
(Note de Marat.)


  (2) La fureur des louanges, pour tout ce qui vient des grands de la
terre, est portée parmi nous jusqu à la folie. Qu’on se rappelle
les éloges degoûtants dont les papiers étaient remplis
à la nouvelle de l’ordre qu’avait donne le monarque de ne plus servir
de pâtisserie sur sa table, et cela pour ménager la farine
destinée à son peuple affamé. (Note de Marat.)


  Qu’un financier verse 10.000 écus dans le Trésor public,
rien de mieux ; c’est une petite restitution des vols qu’il a faits à
l’Etat.


  Que des communautés religieuses abandonnent tous leurs biens
à l’Etat en se réservant une modeste pension, rien de mieux ;
c’est lui restituer des fonds dont la Superstition l’avait privé.


  Mais que des indigents se cotisent pour donner à l’Etat le denier
de la veuve ; qu’un ministre opulent les y invite sans pudeur, et que l’assemblée
nationale y souscrive sans examen, voilà de ces traits inconnus
dans l’histoire et réservés aux annales de nos jours. O Français !
serez-vous donc toujours dans l’enfance, ne réfléchirez-vous
jamais et faudra-t-il sans cesse que l’ami du peuple vous désille
les yeux !


  Quoi ! c’est pour assurer la créance des rentiers, soudoyer les
pensionnaires du prince, des ambassadeurs inutiles, des gouverneurs et
des commandants dangereux, des femmes galantes des chevaliers d’industrie,
des académiciens ignares et fainéants, des sophistes soudoyés,
des saltimbanques aériens, des histrions, des baladins, des ex-ministres
ineptes, des exempts de police, des espions, et cette brillante tourbe
des créatures du prince qui forment la chaîne des instruments
de la tyrannie, que de pauvres artisans, de pauvres ouvriers, de pauvres
manoeuvres, qui ne gagneront jamais rien, ni aux marchés ministériels,
ni aux révolutions, achèveront de donner leurs tristes dépouilles !
Quoi ! c’est pour payer les friponneries des agioteurs, le brigandage
des traitants, et conserver la fortune de leurs propres ennemis, de leurs
déprédateurs, de leurs tyrans, que vingt millions d’hommes
se réduisent à la mendicité! Ah ! reprends tes haillons,
homme infortuné ; apaise ta faim, et s’il te reste encore un morceau
de pain à partager, regarde tes frères prêts à
périr de misère.


  retour au début




  LE GOUVERNEMENT EST L’ENNEMI DU PEUPLE


  Il est une vérite éternelle dont il est important de convaincre
les hommes : c’est que le plus mortel ennemi que les peuples aient à
redouter est le gouvernement. A la honte éternelle des princes de
la terre et de leurs ministres, presque toujours les chefs qu’une nation
se choisit pour assurer sa liberté ne songent qu’à lui forger
des fers ; presque toujours les mains auxquelles elle a remis le soin de
sa félicité ne s’occuppent qu’à consommer son malheur.
Telle est l’ardeur de la soif de dominer que les hommes les mieux famés
lui sacrifient jusqu’à leur réputation. Vous l’avez vu ce
monstre autrefois populaire, jaloux de commander, oublier la justice, le
devoir, l’honneur, presser continuellement le travail sur les impositions
et le rétablissement du pouvoir exécutif, c’est-à-dire
du pouvoir de la tyrannie, pousser le prince à n’accorder qu’à
cette condition son consentement aux décrets de l’Assemblée
nationale et à se montrer en despote. Vous les avez vus pareillement,
ces hommes petits et vains que nous avons honorés de notre confiance,
oublier au bout de quelques jours qu’ils dépendent de nous, s’ériger
en tyranneaux, et pousser la folie jusqa’à vouloir maltraiter leur
maître avant que l’Ami du peuple les remît à leur place.


  O mes concitoyens, hommes frivoles et insouciants, qui n’avez de suite
ni dans vos idées, ni dans vos actions, qui n’agissez que par boutades,
que pour chasser un jour avec intrépidité les ennemis de
la patrie, et qui le lendemain, vous abandonnerez aveuglément à
leur foi, je vous tiendrai en haleine, en dépit de votre légèreté,
vous serez heureux, ou je ne serai plus.
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  PROTESTATION CONTRE LA LOI MARTIALE


  Non, il n’est point de malheurs qu’on n’ait sujet d’attendre de ce funeste
décret ; point d’attentats dont il ne soit la source.


  En ordonnant aux troupes de marcher contre les citoyens assemblés,
il anéantit la nation, qui n’existe que par la réunion des
individus. En sévissant contre les officiers et les soldats qui
refuseront d’opprimer leurs pères, il divise les citoyens, il les
oppose les uns aux autres ; et les met aux prises pour s’entr’égorger.


  Quelle furie infernale a donc répandu sur les représentants
de la commune son souffle empoisonné ? Insensés ! croyez-vous
que c’est un bout de toile rouge qui vous mettra à couvert des effets
de l’indignation publique ? croyez-vous que ce soit quelques satellites
dévoués qui vous défendront de la juste fureur de
vos concitoyens ? Le peuple ne se vend jamais, et l’armée ne se
vendra plus. Soudoyée par le prince elle s’est donnée à
la nation ; soudoyée par la municipalité, elle se donnera
au peuple. C’est le voeu de la raison, c’est le fruit des lumières.
Ces menées ne frappent encore que les yeux exercés du philosophe ;
mais bientôt elles frapperont ceux de la multitude. Déjà
elle sent la dureté de votre joug ; déjà elle vous
accuse de ses malheurs ; et si elle vient à vous surprendre en faute,
elle s’abandonnera à son désespoir, et c’en est fait de vous
pour toujours. Souvenez-vous des décemvirs ; leur règne fut
de courte durée ; le vôtre sera de plus courte durée
encore : vous avez imité leur conduite criminelle, je vous prédis
la même fin.


  Les citoyens timides, les hommes qui aiment leur repos, les heureux
du siècle, les sangsues de l’Etat et tous les fripons qui vivent
des abus publics ne redoutent rien tant que les émeutes populaires ;
elles tendent à détruire leur bonheur en amenant un nouvel
ordre de choses. Aussi s’élèvent-ils sans cesse contre les
écrits énergiques, les discours véhéments,
en un mot contre tout ce qui peut faire vivement sentir au peuple sa misère
et le rappeler à ses droits.


  C’est la morale des hommes constitués en dignité et en
puissance. Au milieu des abus de l’autorité et des horreurs de la
tyrannie, ils ne parlent que d’apaiser le peuple, ils ne travaillent qu’à
l’empêcher de se livrer à sa juste fureur.


  Ils ont pour cela de puissantes raisons, et, de plus, un prétexte
bien propre à faire impression sur les hommes bornés, mais
qui n’en impose pas aux hommes instruits ; je parle des scènes tragiques
dont les insurrections sont presque toujours accompagnées.


  Quelle que soit la terreur qui remplit leur âme, et qu’ils cherchent
à faire passer dans celle des autres, voici quelques réflexions
qui contribueront à rassurer les esprits judicieux.


  D’abord, le peuple ne se soulève que lorsqu’il est poussé
au désespoir par la tyranie. Que de maux ne souffre-t-il pas avant
de se venger ! Et sa vengeance est toujours juste dans son principe, quoiqu’elle
ne soit pas toujours éclairée dans ses effets, au lieu que
l’oppression qu’il endure n’a sa source que dans les passions criminelles
de ses tyrans.


  Et puis, est-il quelque comparaison à faire entre un petit nombre
de victimes que le peuple immole à la justice dans une insurrection,
et la foule inommbrable de sujets qu’un despote réduit à
la misère, ou qu’il sacrifie à sa cupidité, à
sa gloire, à ses caprices ! Que sont quelques gouttes de sang que
la populace fait couler, dans la révolution actuelle, pour recouvrer
sa liberté, auprès des torrents qu’en ont versé un
Tibère, un Néron, un Caligula, un Caracalla, un Commode ;
auprès des torrents que la frénésie mystique d’un
Charles IX en a fait répandre ; auprès des torrents qu’en
a fait répandre la coupable ambition de Louis XIV ? Que sont quelques
maisons pillés en un seul jour par la populace, auprès des
concussions que la nation entière a éprouvées pendant
quinze siècles sous les trois races de nos rois ? Que sont quelques
individus ruinés, auprès d’un milliard d’hommes dépoulles
par les traitants, par les vampires, les dilapidateurs publics ?


  Mettons de côté tout préjugé et voyons.


  La philosopbie a préparé, commencé, favorisé
la révolution actuelle ; cela est incontestable ; mais les écrits
ne suffisent pas, il faut des actions. Or, à quoi devons nous la
liberté, qu’aux émeutes populaires ?


  C’est une émeute populaire, formée au Palais-Royal, qui
a commencé la défection de l’armée et transformé
en citoyens deux cent mille hommes dont l’autorité avait fait des
satelites. Et dont elle voulait faire des assasins.


  C’est une émeute populaire, formée aux Champs-Elysées,
qui a éveillé l’insurrection de la nation entière ;
c’est elle qui a fait tomber la Bastille, conservé l’Assemblée
nationale, fait avorter la conjuration , prévenue le sac de Paris,
empêché que le feu ne l’ait réduit en cendres et que
ses habitants n’aient été noyés dans le sang.


  C’est une émeute populaire, formée au marché Neuf
à la halle, qui a fait avorter la seconde conjuration, qui a empêché
la fuite de la maison royale et prévenu les guerres civiles qui
en auraient été les suites trop certaines.


  Ce sont ces émeutes qui ont subjugué la faction aristo-
cratique des Etats Généraux, contre laquelle avaient échoué
les armes de la philosophie et l’autorité du monarque ; ce sont elles
qui l’ont appelé, par la terreur, au devoir, qui l’ont amené
à se réunir au partie patriotique et à concourir avec
lui pour sauver l’Etat.


  Suivez les travaux de l’Assemblée nationale, et vous trouverez
qu’elle n’est entrée en activité qu’à la suite de
quelque émeute populaire, qu’elle n’a décrété
de bonnes lois qu’à la suite de quelque émeute populaire,
et que dans des temps de calme et de sécurité cette faction
odieuse n’a jamais manqué de se relever pour mettre des entraves
à la Constitution ou faire passer des décrets funestes.


  C’est donc aux émeutes que nous devons tout, et la chute de nos
tyrans, et celle de leurs favoris, de leurs créatures, de leurs
satellites, et l’abaissement des grands, et l’élévation des
petits, et le retour de la liberté, et les bonnes lois qui la maintiendront
en assurant notre repos et notre bonheur.


  La loi martiale qui proscrit les attoupements n’a donc été
proposé que par un ennemi du bien public ; elle n’a été
arachée que par des traitres à la patrie, et elle n’a été
accordée que par des suppôts de la tyrannie. Qu’ils agréent
ces qualifications s’ils n’aiment mieux recevoir celle d’imbéciles.


  Les ennemis qui me persécutent peuvent me faire un crime d’une
pareille doctrine ; mais je la prêche par devoir, par l’ordre impérieux
de ma conscience, et je ne la déguiserai point dussé-je porter
ma tête sur un échafaud.


  Les coeurs sensibles ! ils ne voient que l’infortune de quelques individus,
victimes d’une émeute passagère ; ils ne compatissent qu’au
supplice mérité de quelques scélérats ! Je
ne vois que les malheurs, les calamités, les désastres d’une
grande nation livrée à ses tyrans, enchaînée,
pillée, vexée, foulée, opprimée, massacrée
pendant des siècles entiers. Qui, d’eux ou de moi, a eu le plus
de raison, d’humanité, de patriotisme ? Ils s’efforcent d’endormir
le peuple, je m’efforce de le réveiller ; ils lui donnent de l’opium,
je lui verse de l’eau forte dans ses blessures, et j’en verserai jusqu’à
ce qu’il soit pleinement rentré dans ses droits, jusqu’a ce qu’il
soit libre et heureux.


  N’avoir point de vues personnelles et proposer une loi martiale contre
les attroupements, c’est singer les Anglais, et le comte de Mirabeau n’est
pas homme à cela. Quoi qu’il en soit, nous lui devons quelques observations.


  Une loi martiale contre les attroupements est bonne, excellente, admirable,
lorsque la Constitution consacrée est juste et sage, nous allions
dire parfaite, et que les dépositions de l`autorité se renferment
dans le devoir ; alors elle empêche que des esprits inquiets et brouillons
ne soulèvent le peuple pour tout bouleverser, et elle devient le
plus ferme rempart de la liberté, du bonheur.


  Mais lorsqu’une nation travaille à rompre ses fers, lorsqu’elle
se débat contre les ennemis publics qui remplissent tous les départements,
et cherchent à la livrer à l’anarchie ou à la re-
plonger dans la servitude pour la tyranniser à leur gré,
une loi martiale devient un mur d’airain élevé autour de
l’abîme où elle est plongée.


  O Mirabeau ! quand tu n’aurais fait que ce mal à la France, ton
nom devrait être en horreur aux bons citoyens, et quand Robespierre
n’aurait d’autre titre à la reconnaissance publique que de s’y être
opposé, son nom lui sera toujours cher.
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  SUR LE PLAN DU COMITE MILITAIRE


  Vu politiquement, le projet du comité militaire est absurde ;
il est odieux, vu moralement. Assujettir au même service et l’indigcnt,
et l’opulent, et l’homme qui a de vastes possessions, et l’homme qui n’a
aucune propriété, serait établir une loi inique, vexatoire,
oppressive ; elle romprait toute proportion entre les avantages que les
citoyens retirent de la société et les charges qu’elle leur
impose, avec oette différence encore que le riche trouverait mille
moyens de se faire exempter et que le pauvre resterait presque seul chargé
de tout le fardeau.


  C’est précisément ce qui est arrivé depuis la révolution,
Combien de malheureux ouvriers, de crocheteurs, de porteurs d’eau, qui
n’ont que leurs bras pour toute fortune, ont été contraints
de donner chaque quinze jours vingt-quatre heures pour garder les hôtels
des riches qui les oppriment ! Ordres tyranniques ! Le comble de l’horreur
de la part de ceux qui les ont donnés, et le comble de la bêtise
de la part de ceux qui s’y sont soumis ! Que des prédicateurs exaltés
prêchent aux grands les devoirs du citoyen, à la bonne heure !
mais il n’en est aucun pour les petits.


  Où est la patrie de ceux qui n’ont aucune propriété,
qui ne peuvent prétendre à aucun emploi, qui ne retirent
aucun avantage du pacte social ? Partout condamnés à servir,
s’ils ne sont pas sous le joug du maître, ils sont sous celui de
leurs concitoyens, et, quelque révolution qu’il arrive, leur lot
éternel est la servitude, la pauvreté, l’oppression. Que
pourraient-ils donc devoir à l’ Etat ? Il n’a rien fait pour eux
que de cimenter leur misère et de river leurs fers ; ils ne lui doivent
que la haine et les malédictions.


  Ah ! servez l’Etat, vous à qui il assure un sort tranquille et
heureux ; mais n’exigez rien de nous ; c’est bien assez que le destin cruel
nous ait réduits à la cruelle nécessité de
vivre parmi vous.


  Je ne sais quelles sont les vues secrètes du comité militaire
mais si les auteurs de ce projet ne sont pas des hommes extrêmement
bornés, leur dessein est infailliblement d’accaparer le peuple,
sous prétexte des sacrifices qu’il doit à la patrie ; de l’excéder
à veiller nuit et jour à son salut, de lui rendre insupportable
jusqu’au nom de la liberté, et de le forcer à redemander
les fers. 
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  ÉVASION D’UNE RELIGIEUSE
DE L’ABBAYE DE PANTEMON


  Soir et matin le pauvre ami du peuple est assailli par une foule d’inforturnés
et d’opprimés qui implorent son secours. - Vendredi dernier, sur
les trois heures du soir, s’est présenntée chez moi soeur
Catherine, religieuse à l’abbaye de Pantemon. Elle était
accompagné d’une femme qui lui servait de mère ; et pour pouvoir
m’entretenire elle força en quelque manière ma porte.


  La visite d’une grande, jeune et belle femme, sous un pareil costume,
ne laissa pas que de m’étonner. Je lui demandai le sujet de sa visite ;
elle tenait à la main une feuille de mon journal, et elle m’apprit
qu elle arrivait du fautourg Saint-Antoine pour me prier de l’aider de
mes conseils. Son air ouvert et naïf, le ton de douleur qui animait
sa voix et son ingénuité qui annonçait une âme
simple et honnête m’inspirèrent de l’intérêt.
Je lui demandai la cause de ses malheurs ; elle m’apprit que dans la matinée
elle s’était échappée par le tour, d’où un
homme l’avait retirée comme il avait pu. Voici notre petit dialogue
à peu près mot pour mot, autant qu’il m’en souvient ; car
je n’ai pris, note de tout.- Qui vous a déterminée, ma
soeur, à une démarche aussi gaillarde ? - Les mauvais
traitements que j’avais continuellement à souffrir dans le couvent.
-Et de la part de qui, je vous prie ? - De la part de Mmes de Chérie,
de Creveton, et surtout de Mme de Bétisi, ma maîtresse. -
Quels étaient ces mauvais traitements ? - De me molester sans
cesse, de m’avoir frappée plusieurs fois, et de m’avoir mise si
longtemps en pénitence que j’en ai les genoux écorchés.
-Vous me paraissez bonne personne ; quelles raisons pouvaient donc avoir
ces dames de vous traiter de la sorte ? La pauvre fille ne s’en doutait
pas ; mais elle me fit une longue histoire qui ne ressemblait à rien.
Elle prétendait que ces mauvais traitements venaient de ce que Mme
de Bétisi, qui l’avait fait entrer au couvent, était jalouse
de la confiance qu’elle témoignait à la coadjutrice, Mme
de Virieu.


  Quelque rétrécies et acariâtres que deviennent les
âmes dans ces tristes demeures, où tant de femmes sensibles
sont forcées de consumer leurs beaux jours, j’avais peine à
me figurer que des dames de condition missent leur bonheur à tourmenter
une pauvre innocente pour quelques égards qu’elle aurait témoi-
gnés en s’abandonnant au penchant de son coeur.


  Ne pouvant me persuader que de petites jalousies fussent le motif d’une
conduite aussi peu humaine, mais conjecturant à l’air décidé
d’Anne Barbier, c’est le nom de la religieuse, qu’elle n’était pas
née pour la servitude, et d’après son recours à l’ami
du peuple, qu’elle pouvait bien être patriote, je lui demandai
comment elle me connaissait et si elle lisait quelquefois les papiers
publics. -Nous avons dans le couvent le Courrier de M. Mirabeau, ces
dames le lisent avec humeur, mais moi j’aime bien à le lire. -N’auriez-vous
point, ma soeur, parlé quelque fois en présence de vos dames
des affaires publiques ? - Oh ! trés souvent ; je me suis même
disputée avec elles. Le jour que l’on prit la Bastille, elles me
disaient, en voyant courir les citoyens aux armes : « Les voilà,
ces chiens, ces pouilleux qui vont massacrer les fidèles sujets
du roi. - Eh pourquoi donc des chiens ; ils vous valent bien peut-être ?
- Taisez-vous, insolente ; savez vous ce que vous dites ? »
- Chaque fois qu’il y avait du bruit dans Paris, ou que les béné-
dictions de drapeaux passaient, nous recommencions à nous disputer,
etc.


  D’après le simple exposé des faits, il est clair que soeur
Catherine, livrée à la merci de ces béguines aristocrates,
est devenue (à raison de ses sentiments patriotiques) l’objet
de leurs petites vengeances couvertes du voile de l’hypocrisie. Elle a
donc été en quelque sorte martyre de la liberté ;
car jusqu’où ne va pas le ressentiment des dévotes aigries
par leur réclusion dans l’asile des regrets, de l’ennui, de la
douleur et des larmes !


  Anne Barbier s’est échappée du couvent dans la vue seule
de se soustraire à la tyrannie : c’est une suite du devoir de la
défense naturelle. Elle réclame sa liberté, elle a
le droit de la réclamer en vertu des lois de la nature ; car le temps
est passé où on les foulait aux pieds sans pudeur pour sacrifier
à des préjugés ridicules.


  A l’égard des persécutrices de cette infortunée,
l’Ami du Peuple les citerait au tribunal des dames de la halle, s’il pou-
vait les forcer d’y paraitre.
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APPEL A LA NATION


  Prétendre que les mandataires du peuple, les ministres de la
justice, les administrateurs publics ne soient que des représentants
incorruptibles, des juges intègres, des agents fidèles, les
gardiens des lois, les défenseurs des citoyens, c’est vouloir que
les hommes renoncent à leurs préjugés et à
leurs passions ; qu’ils renoncent à l’amour du pouvoir, des honneurs,
des richesses, à l’amour des voluptés et des vanités
mondaines ; c’est vouloir que des âmes sans élévation,
des coeurs de boue sacrifient tout à la vertu. Ne sortons pas de
la nature ; il ne faut rien attendre de beau des dépositaires de
l’autorité, il faut donc les surveiller sans cesse, éplucher
leur conduite, éclairer leurs opérations, dévoiler
leurs desseins ambitieux, leurs funestes projets, leurs machinations, leurs
complots, et les dénoncer ouvertement, ce qui suppose la censure
publique. Le premier soin d’une nation qui veut sortir de l’esclavage doit
être d’inviter tout homme instruit et désintéressé
à se charger de ces fonctions honorables, de l’avouer pour sa défense
et de le couvrir de son égide.


  Ce serait ne rien faire que de se borner à dénoncer les
mandataires infidèles, les malversateurs, les prévaricateurs,
si la nation ne se ménage pas un moyen également prompt et
infaillible de les réprimer et de les punir. Le soin de sa vengeance
ne peut être remis qu’entre les mains de patriotes qui ont fait leurs
preuves, de dépositaires aussi sages que fermes et incorruptibles.
Eux seuls doivent composer un tribunal d’Etat, et c’est devant ce tribunal
que les censeurs publics traduiront les agents du peuple qui ont abusé
de l’autorité; enfin lorsque la corruption a gagné tous les
agents de l’administration, le seul moyen de rétalblir les choses,
c’est de nommer, pour un temps court, un dictateur suprême, de l’armer
de la force publique et de lui commettre le châtiment des coupables.
Quelques têtes abattues à propos arrêtent pour longtemps
les ennemis publics et soustraient pour des siècles une grande nation
aux malheurs de la misère, aux horreurs des guerres civiles, maximes
bien éloignées de nos préjugés. Oui, c’est
notre ignorance, notre vanité, notre présomption, notre aveugle
confiance, qui nous fait aller au-devant du joug qui nous livre, pieds
et mains liés, au pouvoir de nos mandataires, de nos serviteurs.
Nous prostituons la sensibilité et nous méconnaissons le
sentiment; nous ne savons pas aimer, et nous sommes idolâtres; nous
voulons juger de tout, et nous ne savons rien apprécier; nous nous
engouons de chimères, nous caressons nos ennemis, et nous négligeons
nos amis; nous fêtons les fripons adroits qui conspirent contre nous,
et nous dégoûtons les sages qui nous éclairent; nous
adorons les hypocrites qui travaillent à nous perdre, et nous abandonnons
les hommes du bien qui se font anathèmes pour nous sauver… 


  O Parisiens, vous n’êtes que des enfants, vous fermez les yeux
sur les malheurs qui vous attendent, l’irréflection vous tient dans
la sécurité, la vanité vous console de tous vos maux.
Mais pourquoi vous accabler de reproches inutiles ? Vous ne voulez être
libres que pour vous vendre, vendez-vous. Vous êtes contents de vos
fers, gardez-les; vous repoussez la main qui veut vous tirer de l’abîme,
restez-y. Les intrigants qui vous trompent, les fripons qui vous dépouillent,
les scélérats qui vous asservissent sont les hommes qu’il
vous faut. Continuez d’adorer le divin Necker, l’héroïque Lafayette,
l’immortel Bailly; prosternez-vous devant ces modèles de civisme,
de désintéressement, de vertu; courez dans les cafés.
bavardez sur les papiers-nouvelles, rangez-vous autour d’un poêle
ou d’une table, racontez vos exploits et portez vos chaînes. L’ami
du peuple, désolé de votre complaisance, de votre sécurité,
de votre dépravation, n’aura donc vu luire l’aurore de la liberté
que pour en déplorer la perte; renfermant au fond de son coeur ses
alarmes, ses regrets, son désespoir, il gémira le reste de
sa vie sur son sort, comme un père tendre gémit sur le sort
d’un fils dénaturé.


  Grâce à l’enchaînement des circonstances, vous respirez
encore; mais le jour s’avance où le dur joug qu’on vous prépare
s’appesantira sur vos têtes, et vous serez livrés à
vos oppresseurs. A la vue des scènes sanglantes de la tyrannie,
rendus à vous-mêmes par la terreur, vous regretterez la liberté
que nous avons perdue, vous frémirez de l’avoir foulée aux
pieds, vous maudirez votre aveuglement, Mais, hélas ! quel sentiment
de tristesse vient déchirer mon âme ! Ah ! s’il reste encore
quelque espoir aux amis de la patrie, c’est que la liberté bannie
de nos murs par vos vices, plus encore que par votre ignorance, trouvera
un asile dans les provinces, et c’est pour elles surtout que je désire
ne pas éprouver le sort de Cassandre…


  Je n’ai porté mes réclamations au tribunal de la nation
que parce qu’elles intéressent la cause publique; il importe au
triomphe de la liberté qu’un de ses plus zélés défenseurs
ne soit pas immolé par les agents du pouvoir.


  On lui fait quelques reproches. Peut-être a-t-il passé
les bornes de la modération en attaquant les ennemis du bien public :
il ne s’en défend pas; il sait qu’il porte jusqu’au délire
l’amour de la justice, de la liberté et de l’humanité; mais
au milieu des écarts que les gens froids et tranquilles lui imputent,
son coeur fut toujours pur, et jamais il n’eut en vue que le salut de la
patrie.


  C’est pour travailler à rendre la nation libre et heureuse qu’il
mène depuis treize mois un genre de vie qu’aucun homme au monde
ne voudrait mener pour se racheter d’un cruel supplice; c’est pour elle
qu’il est descendu dans l’arène; c’est pour elle qu’il a si souvent
abandonné le soin de ses jours.


  De rigides censeurs qui veulent absolument retrouver l’homme dans le
patriote ont cherché à ternir la pureté de son zèle;
il avoue que son coeur n’est pas insensible à la gloire, dont il
ne rougit pas et dont l’austère vertu ne peut lui faire un crime.
Tel est l’Ami du peuple. Lorsque le songe de la vie sera prêt à
finir pour lui, il ne se plaindra point de sa douloureuse existence, s’il
a contribué au bonheur de l’humanité, s’il laisse un nom
respecté des méchants et chéri des gens de bien. 
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MALHEURS QUI RESULTERAIENT D’UNE
GUERRE AVEC L’ANGLETERRE


  Enragés de voir échouer tous les complots qu’ils avaient
formés, toutes les trames qu’ils avaient ourdies pour remettre la
nation sous le joug, les ministres ont mis leurs dernières espérances
dans une guerre avec l’Angleterre, dont ils redoutent moins les suites
désastreuses pour la nation qn’ils n’espèrent des moyens
qu’elle leur fournirait de se ressaisir des rênes du gouvernement.
Ils n’osent encore avouer leur noir projet, ils le couvrent du prétexte
de mettre en sûreté le royaume; mais il n’est rien qu’ils
ne mettent en oeuvre pour y préparer les esprits. Non contents d’avoir
à leur solde cent plumes vénales, ils s’efforcent de réduire
au silence les écrivains patriotiques.


  L’objet chéri des voeux de nos ministres, c’est d’arracher la
nation au soin de régler les affaires intérieures de l’Etat
pour l’occuper des événements du dehors; d’appeler sur elle
les fléaux de la guerre, de la misère, de la famine, de la
désolation et de la mort, pour l’empêcher de travailler à
sa Constitution, et d’établir, par de sages lois, sa liberté,
son repos, son bonheur.


  Pour préparer les esprits à l’horrible catastrophe, ils
font prêcher partout la nécessité de nous allier aux
Hollandais et d’armer contre l’Angleterre pour mettre à couvert
nos possessions, c’est-à-dire de faire aujourd’hui la guerre aus
Anglais, crainte d’être obligés de la leur faire un jour :
projet funeste dont nous ne tarderions pas d’être les malheureuses
victimes …


  La guerre que des ministres ambitieux entreprennent si légèrement
pour assouvir leurs vues criminelles, est le plus terrible des fléaux
dont le ciel puisse affliger la terre.


  - Voyez les Romains, ce peuple féroce, dévoré d’ambition,
altéré de sang, et dont le carnage était l’unique
métier, qu’a-t-il retiré de tant de guerres entreprises pour
envahir le monde, de tant de campagnes périlleuses, de tant de batailles
gagnées, de ces nuées d’ennemis étendus dans la poudre,
de ces fleuves de sang qu’il a fait couler à grands flots ? De quoi
lui ont servi tant de trésors pillés, tant de couronnes ravies,
tant de royaumes conquis ? Et que lui a valu l’empire du monde ? Le vain
fracas de quelques fêtes militaires, quelques vains trophées,
quelques statues d’or élevées dans ses temples. Et qu’a-t-il
enfin retiré lui-même de ses nombreux triomphes ? Des vices,
la misère, la servitude, l’oppression, et l’anéantissement.


  Voyez Louis XIV. A quoi aboutit sa funeste ambition ? qu’à faire
le désespoir des Français. Pendant le trop long cours de
son règne fastueux, il ne les laissa pas reposer un instant. Toujours
aspirant à de nouveaux triomphes, longtemps il les mena de victoire
en victoire; mais pour fournir aux frais de ces guerres éternelles,
il épuisa les peuples de misère, il appela sur eux la famine
et la désolation, il finit par se voir arracher ses conquê-
tes, il toucha au moment d’être précipité du trône
et de devenir la proie de ses nombreux ennemis.


  Hé ! que n’a coûté aux Anglais la guerre contre
les Américains ? Que ne nous a-t-elle pas coûté à
nous-mêmes ? Entreprise pour affaiblir nos adversaires, nous en avons
perdu tous les fruits; les frais seuls montent à trois milliards,
dette si exorbitante, qu’elle ne pourrait être acquittée au
bout de vingt ans d’économie et de prospérité.


  Je n’ai pas le courage de continuer le tableau effrayant des désastres
et des revers où cette fureur insensée a précipité
les nations; mais quelque effrayant qu’il paraisse, il n’est point de malheurs
aussi cruels que ceux qu’elle entraînerait pour nous, si le ministre
pouvait une fois nous mettre aux prises avec les Anglais. Qu’il ait gagné
ce point-là, le reste lui devient facile. Avec quelle ardeur il
poursuivra ses desseins perfides ! Que de moyens il aura de se ressaisir
du pouvoir absolu ! A peine l’argent et l’armée seront-ils dans
ses mains, que les décrets de l’Assemblée nationale ne l’inquiéteront
plus; il la tiendra sous le joug et la fera servir à consacrer ses
ordres tyranniques.


  Je le repète, nous n’avons rien à craindre des Anglais;
ils sont à nous, ils voient avec admiration nos combats pour la
liberté, ils applaudissent à nos efforts, ils font des voeux
pour nos succès. (1) Ne les attaquons pas, et ils nous laisseront
tranquilles. Laissons l’Espagne, qui n’est plus rien pour nous, se tirer
d’affaire comme elle le pourra; ne souffrons pas que nos ministres soient
assez téméraires pour ordonner que la flotte reste en mer,
provoque l’ennemi, l’engage et fasse passer l’action pour une affaire arrivée
au hasard.


  Que les écrivains patriotiques soulèvent de toute part
la nation contre une entreprise qui ne peut qu’entraîner les plus
grands malheurs; qu’ils fassent voler des cris d’alarme d’un bout à
l’autre du royaume; qu’ils soufflent sans cesse les feux 


  –––-


  (1) Il est exact en effet que les Anglais applaudirent aux premiers
mouvements révolutionnaires. On sait ce que devint cette sympathie
par la suite et la guerre implacable faite à la Révolution
et à l’Empire.


  –––– 

sacrés de la liberte parmi les troupes de ligne; qu’ils fassent
tomber des mains des chefs ces lourdes chaînes dont ils lient le
soldat à la volonté d’un despote; que leurs ordres tyranni-
ques restent partout sans effet; que les guerriers s’unissent autour des
autels de la patrie; qu’ils s’engagent à ne plus porter les armes
contre ses enfants, qu’ils jurent de vivre et de mourir pour elle. O sainte
liberté ! de quoi l’homme de bien n’est-il pas capable, lorsque
tu enflammes son coeur ?
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DES MOYENS DE DETRUIRE LA MENDICITÉ


  De quoi me servira de me morfondre à l’ouvrage ? Je serai toujours
gueux, se dit à lui-même l’homme qui n’a aucune propriété,
l’homme foulé d’impôts, à qui le gouvernement enlève
inhumanement le fruit de ses services, l’homme dont le mince salaire ne
suffit pas pour lui procurer les choses de première nécessité;
et il reste dans l’inaction, ou s’il travaille, ce n’est que pour s’empêcher
de mourir de faim; sentant toute la journée le poids de sa triste
existence et le malheur de sa condition, il cherche, dès qu’il le
peut, à oublier quelque moment ses peines, et à noyer ses
soucis dans le vin. Mais donnez a cet homme quelque mince propriété
et qu’il puisse jouir un jour du fruit de ses travaux, il s’y attachera
comme à la source de son bonheur; il mettra tous ses soins à
le conserver et à l’augmenter; c’est une verité dont la Suisse,
le pays du monde où l’on connaît le plus généralement
les douceurs de la vie, offre un tableau touchant.


  Avec la misère disparaitront l’oisiveté, la crapule et
le libertinage; le goût des plaisirs domestiques, inséparable
de l’amour du travail, succédera à la dissipation et à
la débauche; les moeurs s’épurerlont, les mariages se multiplieront,
la population augmentera, et l’abondance, la vie réglée,
la santé, la joie régénéreront l’espèce,
abâtardie par la misère et l’oppression.


  C’est dans la capitale surtout que la métamorphose sera frappante;
rien de plus aisé que d’en accélérer les progrès :
avec les lits et les petits meubles que les religieux laisseront dans les
couvents, on pourrait faire dans le cours d’une année des milliers
de mariages heureux. L’honnêteté des indigents serait un titre
à ces bienfaits; mais j’anticipe sur les fonctions des commissaires
de bienfaisance, dont le zèle éclairé sera sans doute
le premier des bienfaits du retour de la liberté. Puissent leurs
soins généreux faire oublier bientôt aux infortunés
les maux affreux de l’ancien régime ! Je soumets leurs lumières
cette légère esquisse des avantages que l’on peut retirer
des maisons religieuses. Quelque légère qu’elle leur paraisse,
je me flatte qu’ils ne négligeront pas les vues salutaires qu’a
suggérées à l’Ams du peuple son amour pour l’humanité.
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PANTALONNADE A L’OCCASION DE FRANKLIN


  C’était la journée des sentiments exaltés que le
11 de ce mois ! sacrifices généreux, nobles maximes, scènes
édifiantes, rien n’y manquait qu’un peu de sincérité,
un peu de bonne foi. Ne passons pas sous silence une farce assez plaisante
pour un observateur. « Messieurs, s’est écrié le grand
Mirabeau, Franklin est mort, il est retourné au sein de la divinité,
le génie qui afranchit l’Amérique et versa sur l’Europe des
torrents de lumière. Le sage que deux mondes réclament, l’homme
que se disputent l’histoire des sciences et l’histoire des empires tenait
sans doute un rang élevé dans l’espèce humaine. Assez
longtemps l`étiquette des cours a proclamé des deuils hypocrites.
Les nations ne doivent porter que le deuil de leurs bienfaiteurs. Les représentants
des nations no doivent recommander à leurs hommages que les héros
de l’humanite.


  Le congrès a ordonné, dans les quatorze Etats de la confédération,
un deuil de deux mois pour la mort de Franklin, et l’Amérique acquitte
en ce moment ce tribut de vénération et de reconnaissance
pour l’un des pères de sa constitution. Ne serait-il pas digne de
nous, Messieurs, de nous unir à cet acte religieux, de participer
à cet hommage, rendu à la face de l’univers, et aux droits
de l’homme, et au philosophe qui a le plus contribué à en
propager la conquête sur toute la terre. L’antiquité eût
élevé des autels à ce puissant génie, qui,
au profit des mortels, embrassant dans sa pensée le ciel et la terre,
sut dompter la foudre et les tyrans. L’Europe éclairée et
libre doit du moins un témoignage de souvenir et de regrets à
l’un des plus grands hommes qui aient jamais servi la philosophie et la
liberté.


  « Je propose qu’il soit décreté que l’Assemblée
nationale portera, pendant trois jours, le deuil de Benjamin Franklin. »


  Cette motion a été applaudie avec transport, et l’Assemblée
a décrété par acclamation que, à commencer
de lundi prochain, elle porterait le deuil de la mort de Franklin pendant
trois jours; elle a en outre décrété l’impression
du discours de M. de Mirabeau.


  A la lecture de cette motionl touchante, je n’ai pu me défendre
d’un sentiment douloureuxs, et j’ai regretté amèrement qu’elle
n’eût pas été faite par quelque bon patriote. Oui,
il est temps que les peuples cessent de se prosterner devant les idoles
de la fortune, et qu’ils apprennent à respecter leurs défenseurs,
à chérir leurs bienfaiteurs, à en sentir la perte,
à faire éclater publiquement leur affliction. Sans doute,
Franklin fut l’un des libérateurs de sa patrie, l’un des premiers
à se déclarer contre le gouvernement tyrannique de la Grande-Bretagne.
Il lui jura une haine éternelle; il mit tout en oeuvre pour en secouer
le joug, ponr en ruiner l’empire, et il ne se démentit jamais.


  Etait-ce au comte de Mirabeau, à ce zélé suppôt
le l’autorité couvert du masque du patriotisme, à cet orateur
dangereux, à qui nous devons les funestes décrets du veto
suspensif, de la loi martiale, du marc d’argent, de l’indépendance
absolue de nos députés, du droit de paix et de guerre, en
un mot, était-ce au plus redoutable ennemi de la liberté
publique à proposer le deuil d’un apôtre de la liberté ?


  Qui ne voit que son discours n’est qu’un tour de passe pour faire oublier
ses derniers démérites et en imposer par une fausse popularité ?


  Mais n’y avait-il rien de plus dans cette farce ridieule ? Que les pères
de la patrie répandent quelques larmes et jettent quelques fleurs
sur la tombe d’un sage qui honora l’humanité et qui vengea les droits
de l’homme, ce saint devoir est fait pour le coeur. Mais que les ennemis
de la Révolution se mêlent à cette auguste cérémonie;
qu’un Virieu, qu’un Foucault, qu’un Desmeuniers, qu’un Garat, qu’un Montlausier,
qu’un Dupont, qu’un Malouet, qu’un Cazalès, qu’un Maury prennent
des pleureuses, cela se conçoit-il ? Cependant nos Parisiens édifiés
applaudissent à cette scène grotesque.


  O mes concitoyens, il vous faut des parades : vous serez toujours de
vieux enfants.


  A tant de traits ridicules de faux patriotisme, comment ne reconnaissez-vous
pas la politique dangereuse de vos mortels ennemis ? Les noirs n’élèvent
plus la voix contre vous, ils paraissent subjugués, et se condamnent
au silence : vous les croiriez vos amis, mais ils n’ont que changé
de marche; ils se retranchent derrière les impartiaux, qu’ils mettent
en avant pour vous enlacer : piège d’autant plus redoutable, que
leurs traits ne paraissent plus partir d’une main ennemie; et que ceux
qui les lancent se parent de dehors affectueux, qu’ils prêchent la
douceur, qu’ils affichent l’humanité, et que, pour vous perdre,
ils emploient les mogens les plus propres à vous séduire.
Où en veulent-ils venir ? A vous bercer par ces petites réformes,
cette feinte générosité, ces dehors séducteurs,
et à vous endormir à l’approche de l’orage qu’ils cherchent
à exciter dans la vue de bouleverser l’Etat. Pour les déjouer,
n’ayez que deux points de vue : empêchez la guerre avec les Anglais
et confédérez-vous avec les soldats et les bas officiers
des troupes de ligne.
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CORRUPTION DE L’ASSEMBLEE NATIONALE


  C’est une maxime bien fausse, de croire qu’il faille toujours dissimuler
les maux de l’Etat et cacher la profondeur de ses plaies ; car si ceux
qui tiennent les rênes du gouvernement sont toujours intéressés
à combler la mesure des calamités publiques ; si les représentants
de la nation sacrifient prêsque toujours ses intérêts
à leur ambition ou à leur cupidité, et si le peuple
seul veut toujours le bien, comment le porter à chercher le remède
à ses maux, quand on lui dissimule les dangers de son état ?
Je n’aurai donc point de secret pour le public, et quoi qu’il arrive,
je déchirerai le voile dont on couvre l’abîme où l’on
cherche à nous précipiter.


  Tout ce qui s’est fait à l’Assemblée nationale depuis
huit jours peut être contenu dans une page, aux règlements
près qui fixent le traitement des ministres de la religion. A l’ouverture
de chaque séance, ce sont toujours de ridicules adresses d’adhésion
aux augustes décrets, suivis du serment de les défendre jusqu’au
dernier soupir; indiscrète adhésion, serment téméraire
d’une aveugle multitude, incapable de distinguer dans l’ouvrage du législateur
ce qui est digne d’éloges, de ce qui est digne de blâme. Sans
doute les décrets faits pour le bonheur public doivent être
maintenus au prix de tout notre sang, mais ceux qui enlèvent aux
citoyens leurs droits sacrés, et ceux qui sacrifient au monarque
la souveraineté de la nation, doivent être proscrits avec
la même ardeur.


  Peuple inconsidéré, ce n’était donc pas assez pour
ruiner ta cause et t’arracher le fruit de tes victoires, de l’avarice,
de la rapacité, de l’ambition, de la haine, de la rage, de la fureur
dévorent le sein des députés des ordres abolis ; ce
n’était pas assez de leurs intrigues, de leurs menées, de
leurs complots, de leurs trames odieuses ; ce n’était pas assez
de la vénalité, de l’astuce, de la perfidie, de la trahison
de tes propres représentants; il fallait encore que ta crédulité,
que ta sotte confiance, que tes adulations, que ton idolâtrie encourageassent
au crime et poussassent aux derniers attentats une lâche majorité
prostituée à la cour ; il fallait êncore que son
ingratitude envers tes fidèles représentants te fît
compter pour rien leurs généreux efforts et leurs réclamations.
Ah ! je le vois trop, c’en est fait des intérêts de la liberté
pendant le reste de cette législature. Sourd à la voix des
remords et de la pudeur, elle suit avec opiniâtreté ses
noirs projets ; n’attendez plus d’elle que fausses promesses, bienfaits
illusoires, pièges, prévarications et perfidies ; sans
cesse des comités vendus forgeront des projets de décrets
funestes qu’elle adoptera avec acclamation; sans cesse elle entraînera
le peuple de chute en chute jusqu’au moment de sa dissolution …


  Jugeons de l’avenir par le présent et le passé. Voul verrez
cette assemblée rien moins qu’auguste, au moment où elle
cherchera à organiser le pouvoir judiciaire, mettre tous ses soins
à éviter l’institutition d’un vrai tribunal d’Etat, et se
donner garde de le composer d’un petit nombre de patriotes distingées
comme l’exigerait le salut de la patrie … Vous la verrez, imposant silence
aux spectateurs témoins de prévarications, enlever aux électeurs
le droit de surveiller le pays, le droit de déstituer ceux qui seront
suspêcts, le droit de punir ceux qui seront corrompus.


  Vous la verrez aussi, l’Assemblée nationale, au moment où
elle cherchera à organiser l’armée, mettre tous ses soins
à enlever aux soldats le droit incontestable qu’ils ont de nommer
leurs officiers, de les surveiller, de les contrôler, de les déstituer;
ou si elle craint de le leur enlever, vous la verrez affranchir les troupes
de ligne du pouvoir civil, attribuer à un conseil de guerre la reconnaissance
des délits qui n’appartiennent qu’aux tribunaux, soumettre à
l’état-major le jugement des actes d’indiscipline et des abus d’autorité,
qui n’appartient qu’à un conseil nommé par le régiment
et remettre dans les mains du ministre le dur joug sous lequel le soldat
gémit depuis si longtemps.


  C’est ainsi que, dans l’organisation des municipalités, elle
s’ést étudiée à enlever à la commune
le droit incontestable qu’elle a de toujours rester assemblée ou
de s’assembler toutes les fois qu’elle juge à propos pour s’occuper
des affaires publiques; le droit de surveiller, de contrôler, de
destituer, de réprimer, de punir ses mandataires, droit essentiel,
sans lequel tous les autres ne sont qu’illusoires. Le moyen d’en être
sur pris ! Elle s’êst bien attribué à elle-même
ceux que la nation a sur ses représentants.
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PLAYDOYER POUR LES INVALIDES


  Rien n’est mieux pour démontrer combien nous sommes loin de la
liberté et combien les agents comptent sur le rétablissement
de l’ancien régime, que l’impudence avec laquelle ils se jouent
des lois, que l’audace avec laquelle ils foulent aux pieds les décrets
de réforme, que l’impunité avec laquelle ils poursuivent
leurs anciens errements; on dirait qu’ils n’ont en vue que de nous faire
sentir à quel point nous sommes esclaves; encore si les citoyens
qui ont le mieux mérité de la patrie n’étaient pas
leurs plus tristes victimes ! Voyez les invalides : est-il une âme
honnête et sensible qui ne soit touchée de compassion pour
ces militaires surannés, ces infortunés serviteurs de la
patrie, que l’Assemblé nationale abandonne sans pitié à
leurs tyrans, tandis qu’elle accumule sans pudeur des sommes énormes
sur la tête des gros bénéficiers, et que des orateurs
jadis populaires n’ont pas honte de prostituer leurs talents à encourager
cette scandaleuse prodigalité, en plaidant le besoin de délices
mondaines, devenus nécessaires à ces sybarites par une suite
de l’éducation et de l’habitude ?


  Mais quoi ! une coiffeuse empochera chaque année deux mille livres
pour avoir donné un coup de peigne au dauphin, tandis qu’un brave
soldat, criblé de coups, obtient à peine trois louis annuellement !
Un baladin de la cour touchera dix mille livres annuelles pour quelques
cabrioles, tandis que le vainqueur d’une ville obtient à peine quarante-quatre
livres de pension ! Et que ne dirions-nous pas, si nous faisions voir de
fameuses catins de la cour, gorgées d’or pour quelques services
honteux rendus à Messaline, tandis que le pauvre peuple, qui fournit
à ces profusions, languit dans la misère !


  Frappé de ces objets effroyables, le comité des pensions
a rougi de voir 59 millions enlevés aux laboureurs et aux arti-
sans pour engraisser les flagorneurs du prince, les suppôts et les
satellites de l’autorité, les servantes et les valets de la cour.
On a senti la nécessité de réduire ces pensions et
d’accorder enfin quelques petits gratifications aux soldats de l’état.
Au bout de trente ans de services, vous pourrez donc espérer, braves
guerriers, quelque faible rétribution, et à l’age de soi-
xante-dix ans, lorsque vous n’aurez plus d’organes pour jouir, lorsque
votre santé sera glacé dans vos veines, lorsque vous serez
mort au monde, vous recevrez en retraite vos minces appointements, si toutefois
ils ne vous sont pas retenus alors, comme aujourd’hui, par vos indignes
officiers.
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L’AMI DU PEUPLE A CAMILLE DESMOULINS


  J’aime à croire que mon frère d’armes, Camille Démoulins,
n’abandonnera point la patrie et ne renoncera point au soin de sa gloire
en perdant courage au milieu de sa noble carrière. Il est révolté
d’avoir entendu demander sa tête par des députés à
la fédération. Mais quelques hommes ivres ou abusés
ne font pas le public, et ce public lui-même, vint-il à s’égarer,
renferme toujours un grand nombre de citoyens estimables, pleins d’admiration
et de reconnaissance pour leurs généreux défenseurs.
Enfin, quand le peuple ne serait composé que d’hommes vils et ingrats
le vrai philosaphe fermera-t il donc son coeur à l’amour de l’humanité
dès qu’il ne verra plus de rétributions mondaines pour prix
de sa vertu ? O mon ami, quel sort plus brillant pour un faible mortel
que de pouvoir, ici-bas, s’élever au rang des dieux ! Sens toute
la dignité de ton être, et sois convaincu que, parmi tes persécuteurs,
s’il en est mille qui sont humiliés de leur nullité, de leur
bassesse, il en est mille qui envient tes destinées.


  Peu d’hommes, je le sais, seraient d’humeur de s’immoler au salut de
la patrie. Mais quoi ! un citoyen qui n’a ni parents, ni femme, ni enfants
à soutenir craindrait-il donc de courir quelques dangers pour sauver
une grande nation ? tandis que des milliers d’hommes abandonnent le soin
de leurs affaires, s’arrachent du sein de leur famille, bravent les périls,
les fatigues, la faim, et s’exposent à mille morts pour voler
à la voix d’un maître dédaigneux et superbe, porter
la désolation dans les pays lointains, égorger des infortunés
qn’ils n’ont jamais vus et dont ils ont à peine entendu parler !


  Quoi ! de nombreuses légions ne craindront pas de se couvrir
de crimes pour huit sols par jour, et l’amour de l’humanité, l’amour
de la gloire, seront trop faibles pour porter les sages à braver
le moindre danger !


  Je ne eherche point à me donner de l’encens, mais, mon ami, votre
sort est encore éloigné de la dureté du mien. Depuis
dix-huit mois, condamné à toute espèce de privations,
excédé de travail et de veilles, rendu de fatigues, exposé
à mille dangers, environné d’espions, d’alguazils, d’assassins
et forcé de me conserver pour la patrie, je cours de retraite en
retraite, sans pouvoir souvent dormir deux nuits censécutives dans
le même lit, et toutefois de ma vie je n’ai été plus
content ; la grandeur de la cause que je défends élève
mon courage audessus de la crainte ; le sentiment du bien que je tâche
de faire, des maux que je cherche à prévenir, me console
de mon infortune, et l’espoir d’un trioumphe brillant pénètre
mon âme d’une douce volupté.


  Comme vous aimez à rire, voici quelques anecdotes qui pourront
vous égayer, en vous donnant une idée de l’agitation de ma
vie depuis la révolution.


  Le 22 janvier, jour où le ministre des finances, le maire et
le comandant genéral envoyèrent une armée pour m’assaillir,
je reposais dans une rue voisine, lorsqu’un jeune homme attaché
à mon bureau vint m’annoncer en pleurant que ma maison était
enveloppée par plusieurs bataillons. A l’instant mon hôte
et son épouse entrèrent dans ma chambre d’un air consterné;
ils voulurent parler, ils ne purent que gémir. - Paix donc !
m’écriai-je, ce n’est rien que cela. - Je sautai en place
et je demandai à être seul. Jamais je ne suis plus de sang-froid
qu au milieu des dangers imminents. Ne voulant pas sortir en désordre,
crainte d’éveiller le soupçon, je fis toilette, je passai
une redingote, je me couvris d’un chapeau rond, je pris un air riant, et
me voilà parti, gagnant le Gros-Caillou, à travers un détachement
de la garde envoyée pour m’enlever. Chemin faisant, j’avais cherché
à distraire mon compagnon de caravane et je conservai ma bonne humeur
jusque vers cinq heures du soir, heure à laquelle j’attendais l’épreuve
de la feuille où je rendais compte de la fameuse équipée.
Personne ne vint. Je pressentis le coup qui me menaçait et j’appris,
le lendemain matin, que les scellés avaient été mis
sur mes presses. La journée se passa dans la tristesse. On avait
eu vent de la route que j’avais tenue. Dans la soirée, la maison
fut investie par des espions ; je les reconnus à travers une jalousie.
On me proposait de me sauver par le toit, à l’entrée de la
nuit.


  Je passai au milieu d’eux en plein jour, donnant le bras à une
jeune personne et marchant à pas comptés. Lorsque la nuit
fut arrivée, je me rendis an grand bassin du Luxembourg; deux amis
m’y attendaient ; ils devaient me conduire chez une dame du voisinage. Nous
ne trouvâmes personne au logis ; me voilà sur le pavé.
Un de mes compagnons se mit à pleurer et je vais chercher un asile
au fond du Marais.


  Arrivés à la Grève, je voulus voir le réverbère
que l’on me destinait deux jours auparavant, et je passai par-dessous.
Arrivés rue de la Perle, mon nouvel hôte avait compagnie ;
j’y trouvai une personne qui ne m’était pas inconnue. Pour dépayser
les curieux, il fallait jouer la gaieté ; elle vint réellement.
Après un quart d’heure de conversation, je demande à
l’oreille de mon hôte s’il était sûr de telle personne.
-Comme de moi-même. - Fort bien ! Et je continuai la conversation.
Je soupai et allai me coucher. Au milieu de la nuit, une escouade de
cavalerie fait halte sous mes fenêtres. Je saute en place, j’entr’ouvre
mes volets. Je remarque qu’aucun d’eux n’a mis pied à terre; je
regagne tranquillement mon lit, jusqu’au lendemain, où il fallut
décaniller.


  Cher Desmoulins, toi qui sais si bien egayer ton lecteur, viens apprendre
à rire avec moi, mais continue à combattre avec énergie
les ennemis de la révolution et reçois l’augure de la victoire.
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VRAIS MOYENS POUR QUE LE PEUPLE SOIT
LIBRE ET HEUREUX


  On commence à murmurer tout haut contre les décrets qui
ordonnent la réduction des soixante districts en quarantehuit
sections, qui exigent trois livres de contributions directes pour être
citoyen actif, dix livres pour être éligible à un dépar-
tement, et un marc d’argent pour être député à
l’Assemblée nationale, quelques talents et quelques vertus qu’on
puisse avoir d’ailleurs, de même que contre beaucoup d’autres décrets
qui blessent et détruisent les droits du peuple.


  On demande si le législateur d’une nation libre peut en usurper
la souveraineté; s’il peut anéantir les droits des citoyens,
les enlever à certaine classe pour les transporter à telle
autre; s’il lui est licite de restreindre, aux gens aisés et aux
soldats vendus, le droit qu’ont tous les citoyens d’élire leurs
mandataires; s’il peut arracher au peuple le fruit de ses victoires, et
si des valets de la cour peuvent sacrifier au prince le peuple dont il
dépend et par qui ils existent.


  On ne peut réfléchir aux travaux de l’Assemblée
nationale depuis quatre mois, sans être indigné de voir sortir
de son sein tant de décrets dérogatoires à la déclaration
des Droits de l’Homme et funestes à la liberté, sans être
frappé du projet funeste qu’elle a formé de rendre au monarque
le pouvoir absolu. Et quand tous ces décrets odieux ne saperaient
pas à petit bruit l’édifice de la constitution qu’elle a
élevé, ce noir projet devrait jeter l’alarme dans les esprits
et détruire à jamais tous ses titres à notre confiance.


  Oui, c’en est fait, l’Assemblée nationale ne fera plus rien pour
le bonheur des peuples, pour le triomphe de la liberté; la sécurité
a commencé sa défection, la flagornerie l’a consommée.
De tous les coins du royaume sont arrivées des adresses d’adhésion
à ses décrets; adresses où l’on encense sa sagesse,
où l’on bénit sa bienfaisance. Mais si elle fit jamais quelque
chose digne d’éloge, rendons grâce aus fureurs de la populace
des faubourgs de Paris. Sans les têtes abattues de Launay, de Flesselles,
de Berthier, et de Foulon, aurions-nous aujourd’hui une déclaration
des droits de l’homme ? et les premières atteintes auraient-elles
été portées à la tyrannie féodale ?


  Sans les têtes abattues de quelques satellites loyaux, les biens
du clergé seraient-ils rentrés dans les mains de la nation,
et la réforme des abus de ce corps gangrené aurait-elle eu
lieu ?


  L’opinion publique était trop soulevée contre les ordres
privilégiés; l’impulsion est donnée; le legislateur
ira donc jusqu’au bout; il achèvera de démolir la forteresse
gothique de la féodalité; mais n’attendez rien de plus et
ne vous flattez pas de voir élever sur ses ruines le temple de la
liberté. 


  Ces hommes, qui ont décrété la déclaration
des droits du citoyen, sont les mêmes qui s’efforçaient de
diseoudre l’Assemblée avant le 14 juillet 1789, les mêmes
qui, depuis le 22 octobre, n’ont cessé de miner les fondements du
fréle édifice de la constitution.


  Insolents et superbes, tant qu’ils vous croyaient écrasés
pour toujours, ils ne voulaient point entendre parler de vous relever,
de vous affranchir.


  Vous ont-ils vu en armes ? Aussi bas qu’ils étaient arrogants,
ils ont été au-devant de vous, ils ont brisé vos chaînes;
ils ont renoncé d’eux-mêmes aux privilèges barbares
qu’ils défendaient avec fureur quelques jours auparavant, et ils
ont pris l’engagement de travailler à établir le règne
de la liberté et de la justice.


  Mais à peine eurent-ils assuré leur inviolabilité,
qu’ils oublièrent leurs serments, qu’ils violèrent eux-mêmes
les droits de l’homme et du citoyen. A peine la loi martiale fut-elle pro-
mulguée, que, tapis derrière ce rempart, ils n’ont cessé
de travailler à vous faire perdre le fruit de vos victoires, à
vous enlever vos avantages et à rendre au monarque le pouvoir
absolu.


  Pour s’être pliés aux circonstanes, ils n’en sont pas moins
à craindre; leur coeur n’a point changé, il est plein de
fiel. En dépit de leur nouveau serment, n’attendez d’eux que lois
captieuses, que règlements funestes; ils vous parlent des soins
de leur zèle; ils vous prêchent la soumission; mais ils ne
veulent que vous endormir : ils ont ceint sur vos fronts le bandeau du respect
superstitieux, ils vous remettront aux fers, à moins que, honteux
de votre sotte crédulité, vous ne vous éleviez contre
eux avec fureur. Vous élever contre eux ? Ah ! vous êtes trop
simples, trop lâches; restez du moins immobiles et laissez faire
au petit peuple. Lui seul les fera rentrer dans le devoir. Au premier signe
d’une insurrection générale, ils reprendront avec empressement
les sentiers délaissés de la justice, et quelques exécutions
militaires, faites de temps en temps à la porte du Sénat,
les garantiront pour toujours de la contagion de la cour. II n’est pas
un homme de sens qui ne convienne que c’est là le moyen le plus
efficace de remettre les choses sur un bon pied, d’établir et d’affermir
pour toujours la liberté publique. Mais, disent les patriotes pusillanimes,
l’Assemblée nationale, toute corrompue qu’elle puisse être,
n’est elle pas notre palladium, notre bouclier, et que deviendrion-nous,
si elle était dissoute ? Ils auraient eu raison, il y a treize mois,
lorsque le prince était un despote terrible, qu’il avait trois cent
mille satéllites à ses ordres, que la nation était
sous le joug, et que la capitale, environnée de cinquante mille
assassins, était menacée de scènes d’horreur et de
carnage. Mais aujourd’hui que le sceptre du despote est brisé, que
les soldats des troupes de ligne sont presque tous pour la patrie, et que
la nation entière a les armes à la main, qu’avons-nous à
craindre, à déployer de l’énergie, à manifester
la ferme résolution de ne vouloir être, ni asservis, ni
leurrés par nos mandataires ? Si, lors du decret sur le veto suspensif
Riquetti l’aîné, qui le fit passer, avait été
honteusement chassé du Sénat national, ce seul acte de justice
nous aurait épargnés ses funèstes décrets de
la loi martiale, de l’indépendence de nos représentants,
du marc d’argent, de la contribution directe pour être électeur
ou éligible, de la conservation de la ferme, des impôts
désastreux de l’ancien régime, des tribunaux d’exception,
de l’érection du Châtelet en tribunal d’Etat, des pensions
énormes prodiguées aux frères du roi, du douaire exorbitant
accordé à sa femme, du plan oppressif de municipalité,
du droit de la paix et de la guerre, du serment fédératif
et d’une multitude d’autres que l’on verra éclore sur l’organisation
du pouvoir judiciaire de l’armée de ligne et des gardes nationaux.


  Un seul acte de rigueur déployé dès le premier
par nous aurait dispensé d’y recourir jamais. Osons donc nous montrer
et tous nos ennemis seront à nos pieds; ils ne sauraient nous opposer
la force, la fourberie est leur seule ressource. Nous n’avons donc rien
à craindre que de nous-mêmes, de notre ignorance, de notre
crédulité, de notre aveugle confiance, de notre respect superstitieux.
Serons-nous donc éternellement de vieux enfants ? Quand viendra
le temps où pour juger les hommes, nous commencerons par les dépouiller
de tout accessoire imposant ? où le caractère de représentant
de la nation ne garantira pas des suites du mépris les traîtres
qui en sont revêtus ? où l’appareil de la puissauce laissera
voir à nu le lâche qu’il environne ? et où l’éclat
du diadème n’empêchera pas de voir le manant qui le porte ?
Quand viendra le temps où nos hommages seront réservés
aux talents, et nos respects à la vertu ? 
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    OBSERVATIONS SUR LES HAINES SOULEVÉES
CONTRE LUI


  

J’aime à croire que la vivacité de mes réclamations,
en soulevant l’opinion publique, embarrasse quelquefois les ennemis de
la liberté, et je sais mieux que personne combien la haine des noirs
et des ministériels de l’Assemblée nationale pour le pauvre
Ami du peuple est sincère. - Ils m’ont décrété
comme criminel de lèse-nation, et c’était une sotte facétie;
je leur ai montré cent fois qu’ils ont trahi la patrie, et c’est
une triste vérité. Que prétendent ils faire aujourd’hui
contre moi ? Me décréter encore ? Ce serait une platitude
; ils connaissent mes sentiments. Je ne sais s’ils y ont bien réfléchi;
mais ce qui pourrait leur arriver de moins grave, c’est le scandale atroce
que leur persécution contre le plus zélé défenseur
de la liberté exciterait dans le royaume, si j’avais le malheur
de tomber dans leurs mains; car très certainement je ne me laisserai
pas égorger sans crier. Si la nation était éclairée
et que la justice fût faite, ils rougiraient de paraître en
cause contre moi, je leur en porterai le défi; mais que me reprocheront-ils ?
De leur manquer de respect ? Assurément c’est leur faute; ils
savent combien j’en ai pour le mérite et pour la vertu. De n’avoir
aucune vénération pour leurs décrets ? ils se trompent
grossièrement, je suis à genoux devant celui de la déclaration
des droits de l’homme ; mais s’ils n’ont pas craint de fouler aux pieds
leur plus belle loi en y portant atteinte par cent décrets postérieurs,
me feront-ils un crime de ne pas respecter plus qu’eux leur propre ouvrage
et de fouler aux pieds ces décrets attentatoires ? Croient-ils m’intimider ?
Qu’ils ne s’en flattent pas; fanatique de justice et de liberté,
je combattrai sans cesse avec courage pour une aussi belle cause et plutôt
que de l’abandonner lâchement, ils me verraient combattre seul sur
les ruines fumantes de la patrie. Espèrent-ils me tenir et me forcer
au silence ? Comme ils abusent de la force publique, je tâcherai
de ne pas me trouver sur leur chemin. Au surplus, je leur ai donné
un excellent moyen de faire de moi le plus zélé de leurs
apologistes : c’est de révoquer leurs décrets attentatoires
aux droits de l’homme et du citoyen; c’est d’en faire de nouveaux pour
assurer la liberté publique, établir le régime de
la justice; c’est de prendre soin des infortunés; c’est d’extirper
tous les abus, de ramener parmi nous l’abondance et la paix et de se rendre
dignes du nom de pères de la patrie. Qu’ils mettent la main à
l’oeuvre et je cours à l’encensoir.
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    CONJURATION DE TOUS LES ENNEMIS DE LA
REVOLUTION AVEC LAFAYETTE


  

Peut on douter encore que le grand général, le héros
des deux mondes, l’immortel restaurateur de la liberté, ne soit
le chef des contre-révolutionnaires, l’âme de toutes les conspirations
contre la patrie ? peut-on douter qu’il n’ait dans tous les points de la
France des émissaires de la trempe de ses aides de camp, c’est à
dire des fourbes adroits recueillis dans les tripots de Paris et presque
tous fameux dans les fastes de l’ancienne police ? Peut on douter qu’à
l’aide de ces misérables vendus au despotisme, il n’ait réuni
en corps dans chaque département tous les ennemis de la révolution
et formé des listes de proscription de tous les bons patriotes à
corrompre, à immoler ? Peut-on douter qu’il n’existe toujours des
compagnies de famine dont l’administrateur parisien des subsistances est
le directeur général, et dont les municipaux des provinces
sont les associés ?


  Peut-on douter que la majorité corrompue de l’Assemblée
nationale, si empressée de lancer en leur faveur des décrets
fulminants contre le pauvre peuple qu’ils affament, ne connive avec eux ?
Peut on douter que dans tout le royaume les maréchaussées
ne soient encore des satellites aux ordres du ministre pour enlever les
bons citoyens et les faire périr clandestinement ?


  Peut-on douter que les ministériels, les ci-devant privilégiés,
les robins, les municipaux, les membres des tribunaux de districts et de
départements, les états-majors des milices nationales, le
corps des officiers de l’armée et de la marine, les troupes étrangères,
la finance, les agioteurs et les sangsues de l’Etat, les suppôts
et les satellites royaux, et la tourbe nombreuse des mauvais citoyens qui
ne soupirent qu’après le désordre et l’anarchie ne soient
conjurés contre la liberté ? Enfin peut-on douter que l’intrigant
Motier ne tienne dans ses mains les fils de leurs trames perfides ? Citoyens,
je vous le répète : vous vous faites illusion ; la machine
ne marchera point, ou elle ne marchera qu’aux ordres du despote, jusqu’à
ce que la hache vengeresse ait abattu les têtes criminelles des principaux
conspirateurs, en commençant par celle de l’indigne général.
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    DANGERS QUI MENACENT LA FRANCE


  

Citoyens, nous dormons tous au-dessus d’un volcan. A la vue des soulèvements
des troupes de ligne et de l’escadre, des mouvements populaires causés
dans les provinces par l’accaparement des grains, de la chute des arts
des manufactures et du commerce, par le resserrement et l’accaparement
du numéraire, des séditions excitées dans nos provinces
méridionales, du bouleversement dans nos colonies, du refus de payer
les impôts, des malversations des municipalités, des conspirations
contre la patrie, des prévarications du Châtelet, on se demande
avec effroi quels sont donc les agents de tant d’embûches, de tant
de sourdes manoeuvres, de tant de conjurations, de tant de perfidies ?
Ah ! faut-il le demander ? Et serait-il un seul homme parmi nous qui sans
hésiter ne nommât les ministres ?


  C’est au moment que les Français annoncent de la manière
la plus authentique que jamais ils n’entreprendront rien sur la propriété
de leurs voisins, que toutes les nations s’arment contre eux; c’est au
moment où leur loyauté prend l’engagement d’acquitter une
dette immense contractée par l’infâme prodigalité de
ses anciens administrateurs qu’on s’efforce de tarir la source de leur
bonne foi, de leur bonne volonté, c’est au moment où, la
balance des droits des nations à la main, ils posent des barrières
entre l’oppression et l’anarchie, que toutes les puissances de l’Europe
trouvent dans leurs sujets des instruments de vengeance et le soutien de
leur exécrable ambition. Eh ! que prétendent donc ces despotes ?
quel sera leur manifeste ? de quels principes autoriseront-ils la violation
de notre constitution ? Espèrent-ils couvrir d’un crêpe funèbre
notre liberté naissante, ou présument-ils que, faibles et
pusillanimes, nous recevrons dans un respectueux silence le joug qu’il
leur plaira de nous imposer ? Les Français esclaves, sous Louis
XIV, ont fait trembler l’Europe pendant quarante ans, ils désavouent
aujourd’hui ces vains trophées de gloire; mais pour être devenus
humains, justes, généreux, libres enfin, pense-t-on qu’ils
ne sauront pas défendre leurs droits et leurs foyers ?


  Jugez qui aime le plus le roi, ou des patriotes qui cherchent à
rétablir son autorité sur les bases inébranlables
de la justice, ou des conspirateurs qui voudraient l’engloutir sous les
débris de leur patrie ? Est-ce par respect, par amour pour Louis
XVI que ces factieux soulèvent les peuples contre les lois sanctionnées
par lui ? Est-ce par respect pour la couronne qu’ils cherchent à
démembrer le royaume et à en faire passer les plus belles
provinces sous les dominations étrangères ? Qui ne voit que
les passions les plus atroces, guidées par un intérêt
purement personnel, sont le seul mobile de leur conduite ? Et ces hommes
perfides s’appellent bons Français !


  La constitution ne permet aucun terme d’accommodement entre un peuple
libre et des tyrans. On peut embraser nos propriétés, y renouveler
les horreurs flétrissantes du Palatinat, mais la France sera libre
ou ne sera qu’un désert, monument éternel de honte et d’infamie
pour les peuples qui survivront à ses cendres.


  Français, je remplis mon devoir en vous annonçant des
dangers; ils sont imminents, et si vous ne prenez pas promptement les plus
sages précautions, vos frontières seront au printemps cernées
de quatre cent mille hommes de troupes étrangères; des armées
nombreuses pénétreront à la fois dans vos foyers par
l’Alsace, la Champagne, la Flandre et le Dauphiné, le gouvernement
anglais aura peut-être la lâcheté de profiter de ce
désordre pour envahir vos colonies : la fidélité de
l’Espagne est très suspecte. Armez-vous donc, il est temps, si vous
voulez prévenir la guerre la plus désastreuse. Il ne s’agit
que de vous mettre en mesure pour dissiper tant de complots.


  Je sais que vos ennemis, dans le sein même de l’Assemblée
nationale, ne manqueront pas d’opposer que toutes dispositions de défense
appartiennent exclusivement au pouvoir exécutif; car ils savent
respecter les décrets qui concourent à leurs vues; mais si
ce pouvoir sommeillait au bord du précipice, si le roi était
trompé, s’il était vrai que ses agents fussent d’intelligence
avec ses ennemis, y aurait-il de la justice à accuser le Corps législatif
d’empiéter sur ses droits du pouvoir exécutif, parce qu’il
serait forcé de prendre des précautions contre lui-même
et pour son propre intérêt ? Voulez-vous périr constitutionnellement ?
Et lorsque vous êtes environnés de pièges et de dangers,
si, par défaut de mesures efficaces, le pouvoir exécutif
attaque, même indirectement, votre constitution, ne rompt-il pas
vos engagements et les siens ? et devez-vous lui confier alors le soin
exclusif de veiller à votre sûreté ? Qu’est-ce donc
que le droit des hommes ? Qu’est-ce que la résistance à l’oppression ?
Qu’est-ce que le serment que vous avez fait ?
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    IL FAUT EDUQUER L’ESPRIT PUBLIC


  

Il est un principe fondamental dont tout défenseur de la patrie
doit partir et qui doit l’empêcher de jamais désespérer
de la chose publique, c’est que le peuple en corps ne se vend jamais, quelque
corrompue que soit la nation; car qui pourrait l’acheter ou même
l’entreprendre, puisque ce n’est que pour le dépouiller et s’en
servir de jouet qu’on s’efforce de le mettre à la chaîne ?
C’est sur ce principe inébranlable que s’est appuyé l’ami
du peuple depuis le commencement de la révolution, et c’est ce principe
d’éternelle vérité qui l’a empêché de
perdre courage à la vue des obstacles invincibles qui paraissaient
s’opposer à l’établissement du règne de la liberté;
à la vue des vices nombreux d’une nation échappée
de ses fers, à la vue de son respect stupide pour ses anciens maîtres,
de cette fureur pour les distinctions qui l’entraîne loin de l’heureuse
égalité, base de tout gouvernement libre, de cette crasse
ignorance, qui ne lui permet pas de découvrir les pièges
les plus grossiers qu’on lui tend; à la vue de ces essaims d’esclaves
de la cour, de ces légions nombreuses de satellites royaux, de ces
hordes de suppôts de l’ancien régime, de ces bandes de fripons
intéressés au maintien des abus dont ils subsistent, de ces
nuées de citoyens timides qui repoussent la liberté de crainte
que les secousses qu’exige son triomphe n’altèrent leur bien-être.
Mais comme ces essaims, ces hordes, ces bandes, ces nuées d’ennemis
de la révolution ne sont jamais qu’une partie assez mince du peuple,
dès qu’il s’ébranle en masse, il les entraîne devant
lui comme un torrent, ou plutôt, il les balaye, et les dissipe comme
un vent impétueux.


  Pour que le peuple veuille jouir de ses droits, il faut qu’il les connaisse;
il s’agit donc de l’instruire. Pour qu’il ne soit pas pris aux pièges
qu’on lui tend, il faut qu’il les aperçoive, il s’agit donc de l’éclairer.
Il suit de là que le plus grand malheur qui puisse lui arriver est
de s’abandonner aveuglément à ses chefs et de s’endormir
dans les bras des ennemis, qui cherchent à l’entraîner dans
l’abîme. Le tenir sans cesse en agitation, faire fermenter toutes
les têtes jusqu’à ce que le gouvernement soit fondé
sur des lois vraiment justes, est donc le grand but que doivent se proposer
ses défenseurs. Ainsi la liberté de la presse est le grand
ressort, l’unique boulevard de la liberté civile et politique. C’est
aux lumières de la philosophie que nous devons la révolution,
c’est aux lumières des écrivains patriotes que nous devons
son triomphe. Tant que la liberté de la presse existera, nous sommes
sûrs de vaincre. Vouloir nous l’enlever serait le plus criminel des
attentats. Si donc l’Assemblée nationale s’oubliait jusqu’à
essayer d’y porter atteinte, il ne faudrait pas balancer un instant à
se soulever contre elle et à la punir de sa trahison ; mais de quel
front oserait-elle la limiter, lorsqu’elle souffre chaque jour que ses
membres gangrenés prêchent dans son sein la contre-révolution,
la révolte contre la déclaration des droits et le rétablissement
de l’esclavage ?


  Lorsqu’un peuple vient de rompre ses fers, il n’est pas libre pour cela;
le despotisme est bien écrasé, mais le despote existe encore;
or, il est fort rare, pour ne pas dire inouï, qu’il ne reste pas à
la tête de l’Etat et que ses suppôts ne conservent pas de grands
avantages. C’est donc presque uniquement des membres de l’ancien régime
que se forme le nouveau. Que si le gouvernement essuie une refonte générale
et que le peuple ait des mandataires, le prince, qui ne songe qu’à
recouvrer le pouvoir absolu, travaille bientôt à les corrompre,
et il n’y réussit que trop souvent.


  Le peuple est mauvais appréciateur des choses, il les voit rarement
telles qu’elles sont, plus rarement encore il en embrasse la totalité,
et presque jamais il ne calcule les suites des événements;
c’est l’effet de son manque de lumières. Obtient-il quelque avantage,
remporte-t-il quelque victoire ? Il présume de ses forces, ne voit
plus les obstacles, il chante son triomphe, se berce d’illusions trompeuses,
et cela ne peut être autrement car la présomption est enfant
de l’amour-propre et de l’ignorance. Pour que le peuple ne soit pas remis
sous le joug, il est nécessaire qu’il soit toujours en garde contre
ses chefs et toujours en état de les apprécier à leurs
oeuvres. Mais la liberté n’est pleinement assuré que lorsque
l’esprit public est formé, c’est à dire lorsque le peuple
connaît ses droits et ses devoirs, qu’il a une idée des hommes,
des passions qui les font mouvoir, qu’il a l’opinion qu’il doit avoir des
agents de l’autorité, qu’il pénètre leurs desseins
et qu’il s’aperçoit des pièges qu’ils lui tendent; c’est
le point où les écrivains publics doivent s’efforcer d’amener
la nation.


  Le peuple ne s’instruit que par ses malheurs, et toujours il se jette
dans les extrêmes. S’il se défie des ministres, c’est pour
s’abandonner à ses représentants qu’il porte aux nues comme
des dieux : or, c’est cet état d’abandon servile qui est la source
féconde de leurs attentats; ils trembleraient s’il les surveillait
d’un oeil inquiet, ils osent tout contre lui, lorsqu’ils le voient les
encenser stupidement. Certes, j’ai fait l’impossible pour qu’il prît,
dès le commencement, une idée juste de ses indignes députés
à l’Assemblée nationale; mais à force de le prêcher
et de lui montrer leurs noirs desseins, leurs perfidies, leurs trahisons,
il a enfin ouvert les yeux; le respect religieux qu’il avait pour eux s’est
changé en mépris, et il ne tiendra pas à moi qu’ils
ne partent couverts d’opprobres Il importe donc de lui graver dans l’esprit
ces grandes vérités : les seuls mandataires du peuple qui
mettent leur gloire à faire son bonheur peuvent lui être fidèles,
et ils sont en très petit nombre; quant aux autres, ils trafiquent
de ses droits et de ses intérêts, dès qu’ils le peuvent
impunément; il suit de là qu’il doit avoir éternellement
les yeux sur eux comme sur des fripons, ne jamais les flagorner et attendre
qu’ils soient au bout de leur mission pour les juger et leur payer le juste
tribut d’estime ou de mépris qu’ils auront mérité.


  Lorsque l’esprit public sera formé, le peuple sentira que son
bonheur dépend du choix de ses mandataires, et il repoussera avec
horreur des élections tous ces huissiers, ces exempts, ces procureurs,
ces commissaires, ces avocats, ces académiciens, ces robins, ces
financiers, ces jadis nobles, ces courtisans, en un mot ces suppôts
de l’ancien régime, pour ne faire tomber son choix que sur des citoyens
éclairés et intègres; il révoquera les lois
vicieuses qui menaçent la liberté pour les remplacer par
de sages lois qui la mettent hors d’atteinte des agents du pouvoir, et
il se ménagera des moyens constitutionnels de réprimer ceux
qui ne rempliront pas loyalement leurs devoirs, et de punir ceux qui auraient
prévariqué.


  Ce n’est qu’à force de malversations, que les agents du pouvoir
parviennent à révolter le peuple, à lui faire sentir
la nécessité de les mettre hors d’état de lui nuire.
Grâce à l’esprit de vertige qui règne dans le cabinet,
le despotisme tire à sa fin. On dirait que les ministres ont formé
le projet insensé de renverser eux-mêmes le trône; ils
font faire de mauvais décrets, ils s’opposent aux bons, ou ils en
retardent la promulgation; ils dissipent les deniers publics, ils continuent
d’accaparer les grains et le numéraire, d’affamer le peuple, de
le réduire à la misère, de lâcher des lettres
de cachet, de soulever des provinces, de pousser la multitude opprimé
à la révolte; leurs noirs complots, leurs trames, leurs conjurations,
leurs trahisons n’ont point de terme; ils éludent les lois, ils
se jouent de la Constitution et semblent braver la nation elle-même.
Tant Mieux ! ils achèvent de mettre le comble à leurs forfaits;
bientôt la nation ouvrira les yeux, et, convaincu qu’il est impossible
de corriger les valets du prince, elle prendra enfin le sage parti de les
anéantir. Et de quoi sert aujourd’hui le prince dans l’Etat, qu’à
s’opposer à la régénération de l’empire, au
bonheur de ses habitants ?


  Pour l’homme sans préjugé, le roi des Français
est moins qu’une cinquième roue à un char, puisqu’il ne peut
que déranger le jeu de la machine politique. Puissent tous les écrivains
patriotes s’empresser de faire sentir à la nation que le meilleur
moyen d’assurer son repos, sa liberté et son bonheur est de se passer
de la couronne.
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    PROJETS CONTRE-REVOLUTIONNAIRES


  

Aveugles et lâches citoyens, vous touchez au moment de votre ruine.
Les malheurs affreux dont vous allez être accablés sont les
suites infaillibles de la perfidie de vos ennemis implacables, les suites
inévitables de votre stupide sécurité, de votre funeste
confiance; vous êtes trahis par tous vos mandataires; vous n’êtes
environnés que de factieux, de conjurés, de conspirateurs.
Depuis l’ouverture des Etats, les ministériels, les courtisans,
les calotins, les robins, les juristes soudoyés et les militaires
serviles du Sénat national machinent contre vous, vous bercent d’un
fantôme de liberté, refusent à vos voeux une haute
cour composée de patriotes, qui auraient purgé le royaume
des traîtres de la nation. Déjà ils ont enchaîné
le peuple par la loi martiale, et les soldats de la patrie, par le décret
qui leur fait un devoir de forcer à main armée l’exécution
des lois tyranniques, en attendent qu’ils aient achevé de remettre
entre les mains du roi tous les ressorts du gouvernement. Déjà,
pour remplir les coffres du prince, ils se sont emparés du bien
de l’Eglise, on plutôt du bien des pauvres; déjà, pour
ôter aux citoyens tout moyen de défense, ils en ont arraché
une contribution du quart des revenus; déjà, pour s’assurer
des rentiers, ils ont exempts de tout impôt leurs capitaux; déjà,
pour s’assurer de l’armée, ils ont assuré une pension de
retraite aux soldats et sous-officiers. Tandis que le monarque et ses suppôts
remplissent tous les corps administratifs, tous les tribunaux de créatures
de la cour; tandis que le général contre-révolutionnaire
parisien a rempli de jadis nobles, de robins, de courtisans, d’escrocs,
de banqueroutiers, de chenapans, d’espions, tous les états-majors
de toutes les places d’officiers supérieurs des gardes nationales
du royaume entier, et qu’il a tout employé pour composer les légions
de la patrie de satellites de l’ancien régime, pour asservir par
la vanité les soldats-citoyens. Mais que dis-je ? Déjà
les prélats et les bénéficiers se sont ouvertement
révoltés contre la Constitution, et le roi s’est mis à
leur tête, en refusant de sanctionner le décret de la constitution
civile du clergé. Déjà le frère de l’Autrichien
rassemble de nombreuses armées sur nos frontières; l’Espagnol,
le Napolitain, le Savoyard imitent cet exemple. Déjà, les
fugitifs et les mécontents de la réforme des abus, les satellites
soudoyés, sous les ordres des deux Capets réfugiés
à Turin, viennent de tenter une expédition contre l’une de
nos places frontalières, et n’attendent plus que le moment d’entrer
en campagne.


  Ce n’est tout, la fuite de la famille royale est concertée de
nouveau. C’est toujours à Metz et sous la protection de l’anti-révolutionnaire
Bouillé que le monarque doit aller se mettre à la tête
des ennemis de la liberté pour tenter une contre-révolution.
Tous les receveurs généraux vont s’y rendre pour vider leurs
caisses dans les coffres du roi; plusieurs d’entre eux sont déjà
en route. On travaille sans relâche à mettre en état
de défense toutes les places de la Lorraine, de la Flandre et de
l’Alsace, non pas contre les Autrichiens, mais contre les soldats de la
patrie; de sorte que le despote et ses suppôts auront mille forts
pour s’y retrancher contre la nation et machiner sa ruine.


  L’alarme est générale d’un bout à l’autre du royaume,
tous les bons patriotes voient que leur perte est jurée. Citoyens,
quel parti prenez-vous pour votre défense ? Mille projets divers
ont été discutés tour à tour; mais c’est en
vain que vous joindriez un million de gardes nationaux à l’armée
de ligne; quand vous auriez pour défrayer ces nombreuses légions
les trésors qu’on vous a enlevés, n’en doutez pas, cette
armée immense serait trahie et livrée au fer de l’ennemi
par ses chefs au mépris de leurs éternels serments. Quelle
confiance pourriez-vous avoir en de bas courtisans et de vils suppôts
et du despotisme, élevés à la perfidie, faisant métier
de trahison ? Ils vous vendraient en vous jurant fidélité
sur l’autel de la patrie. Souvenez-vous de leur serment civique tant de
fois renouvelé, violé. Mais pourquoi rassembler de nombreuses
armées sur les frontières, pourquoi lever des impôts
pour fournir à leurs entretiens, lorsque vous pouvez étouffer,
en un instant, tous les complots contre la patrie et les empêcher
de renaître jamais ? Non, ce n’est pas sur les frontières,
c’est dans la capitale qu’il faut frapper les coups. Cessez de perdre le
temps à imaginer des moyens de défense; il ne nous en reste
qu’un seul, celui que je vous ai déjà recommandé.
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    LE VERITABLE SERMENT CIVIQUE


  

On vous a fait jurer fidélité à la nation, à
la loi et au roi, et de maintenir de tout votre pouvoir la Constitution.
Je me suis trop souvent élevé contre cette formule sacramentelle
qui métamorphose les Français en serviles adorateurs des
décrets bons ou mauvais de nos pères conscrits, et qui ne
peut convenir qu’à des esclaves, pour que je veille l’adopter. Quelque
prévenus que vous puissiez être, vous allez convenir de la
force irrésistible de mes raisons.


  Un citoyen éclairé ne peut être fidèle qu’à
la nation, et il ne doit lui être fidèle que parce qu’il en
fait partie, c’est à dire parce qu’il trouve un bien particulier
dans le bien général.


  Un citoyen honnête doit obéissance aux lois, mais il ne
doit obéissance qu’autant qu’elles sont justes et sages.


  Un citoyen libre et judicieux sait qu’il ne doit au roi que des égards,
parce qu’il n’est qu’un fonctionnaire public. Comment lui devait-il une
fidélité suppose toujours empire, d’une part, et, de l’autre
part, soumission ?…


  Je jure sur les autels de la vérité que la justice et
la liberté seront toujours mes déesses favorites, comme elles
le furent toujours.


  Je jure de toujours regarder la patrie comme une mère, d’avoir
pour elle toute la tendresse d’un fils, de consacrer à son service
toutes les facultés de mon corps et de mon âme, de la défendre
au péril de ma vie, et s’il le faut, de m’immoler à son salut.


  Je jure de respecter jusqu’à mon dernier soupir les seuls décrets
de l’Assemblée nationale qui sont conformes à la déclaration
des droits, seul fondement légitime de la Constitution, de maintenir
ceux qui n’y portent point atteinte, de fouler aux pieds ceux qui la renversent,
et de ne prendre aucun repos qu’ils ne soient révoqués.


  Je jure de dénoncer au peuple tout fonctionnaire public négligeant
ses devoirs, infidèle ou malversateur, et de dévoiler au
grand jour les turpitudes de sa vie, jusqu’à ce qu’il soit expulsé
ou puni.


  Je jure de dévoiler publiquement tout projet de machination contre
le bien public, d’invoquer la rigueur des lois contre ses coupables auteurs,
fussent-ils mes parents les plus chers, mes meilleurs amis.


  Je jure de ne jamais sacrifier les droits du peuple aux dépositaires
de l’autorité, et de mourir plutôt de faim que de leur vendre
ses intérêts.


  Enfin, je jure de mettre ma gloire à instruire le peuple de ses
droits, à lui souffler l’audace de les défendre, et à
le fouailler chaque jour jusqu’à ce qu’il les ait recouvrés.


  Mes chers concitoyens, si vous aviez senti vos droits et connu vos devoirs,
vous auriez prêté ce serment au lieu de balbutier comme des
perroquets celui que vous a dicté la majorité traîtresse
de l’Assemblée nationale. N’en doutez pas, si vous aviez eu assez
de lumières et de vertus pour n’en prêter aucun, dès
cet instant les valets de la cour, les ex-nobles, les prélats, les
robins, les financiers, les officiers de l’armée, les pensionnaires
royaux, en un mot les suppôts de l’ancien régime, se seraient
enterrés tout vivants, s’ils n’avaient pu prendre la fuite; la liberté
se serait établie d’elle-même au milieu de vous; pour la
défendre, vous n’auriez besoin ni de plume ni de baïonnettes,
et la justice, la paix, l’abondance, le bonheur régneraient aujourd’hui
dans vos murs.


  Que de veilles, de soins, de peines, de fatigues, de combats avant d’en
jouir un jour ! N’allez pas toutefois perdre courage, malgré les
machinations éternelles de vos ennemis, le salut public n’est pas
désespéré, pourvu que vous soyez sur vos gardes et
que vous ne vous laissiez pas endormir. Quant à vous, malgré
l’humeur que vous me donnez souvent par votre apathie, votre aveuglement,
je ne cesserai de vous prêcher et vous stimuler que vous ne soyez
libres et heureux.
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    ORAISON FUNEBRE DE RIQUETTI, DIT MIRABEAU


  

Peuple rends grâce aux dieux ! ton plus redoutable ennemi vient de
tomber sous la faux du Parque. Riquetti n’est plus; il meurt victime de
ses nombreuses trahisons, victime de ses trop tardifs scrupules, victime
de la barbare prévoyance de ses complices atroces, alarmés
d’avoir vu flottant le dépositaire de leurs affreux secrets.


  Frémis de leur fureur et bénis la justice céleste.
Mais, que vois-je ? Des fourbes adroits, dispersés dans les groupes,
ont cherché à surprendre ta pitié, et déjà
dupe de leurs faux discours, tu regrettes ce perfide comme le plus zélé
de tes défenseurs; ils t’ont représenté sa mort comme
une calamité publique, es tu te pleures comme un héros qui
s’est immolé pour toi, comme le sauveur de la patrie. Seras-tu donc
toujours sourd à la voix de la prudence, et perdras-tu toujours
la chose pnblique par ton aveuglement ? La vie de Riquetti fut souillée
de mille forfaits; qu’un sombre voile en couvre désormais le honteux
tissu, puisqu’il ne peut plus te nuire, et que leur récit ne scandalise
plus les vivants. Mais garde-toi de prostituer ton encens, garde tes larmes
pour tes défenseurs intègres; souviens-toi qu’il était
l’un des valets nés du despote, qu’il ne fronda la cour que pour
capter tes suffrages, qu’à peine nommé aux états pour
défendre tes intérêts sacrés, il lui vendit
les droits les plus sacrés; qu’après la chute de la Bastille,
il se montra le plus ardent suppôt du monarchisme; qu’il abusa cent
fois de ses talents pour replacer dans les mains du monarque tous les ressorts
de l’autorité; que c’est à lui que tu dois tous les funestes
décrets qui t’ont remis sous le joug et qui ont rivé tes
fers - celui de la loi martiale, celui du véto suspensif, celui de
l’initiative de la guerre, celui de l’indépendance des délégués
de la nation, celui du marc d’argent, celui du pouvoir exécutif
suprême, celui de la félicitation des assassins de Metz, celui
de l’accaparement du numéraire par de petits assignats, celui de
la permission d’émigrer accordée aux conspirateurs, etc…
Jamais il n’éleva la voix en faveur du peuple que dans les cas de
nulle importance. Après l’avoir trahi mille fois consécutives,
un seul jour, depuis la journée des poignards, il refusa de tremper
dans une nouvelle conspiration, et ce refus devint pour lui l’arrêt
de sa mort.


  retour au début






    SUR LE PANTHEON


  

Voila donc les pères conscrits se constituant, sans pudeur, arbitres
de la renommée et distributeurs d’immortalité. Non contents
d’avoir usurpé les droits de la génération présente
ils usurpent encore les droits des générations futures, ce
ne sera donc plus à l’histoire à juger les morts, ni à
la postérité à fixer les réputations ; ainsi
l’ont décidé les faiseurs de décrets et, pour montrer
ce qu’on doit attendre de la sagesse de leurs décisions, c’est à
un homme sans moeurs, sans probité, sans âme; à un
homme qui trafiqua perfidement des droits et des intérêts
de la nation avec le monarque, et qui n’employa ses talents qu’à
tromper le peuple qu’ils décernent la première place dans
le temple du civisme, où doivent être placées les images
des bienfaiteurs de la patrie !


  ––––

(1) Un décret venait de décider la translation au Panthéon
des cendres de Mirabeau, Descartes, Voltaire, Desilles.


  Parmi les grands hommes auxquels la France a donné le jour et
qui ont bien mérité de leur pays, il en est plusieurs qui
honoraient l’humaine nature. Tels étaient Belzunce, ce digne évêque
de Marseille qui, tout le temps que la peste ravagea la ville, soigna de
ses mains, les malades que les médecins avaient abandonnés;
Sully… Catinat… Villars… Montesquieu…


  Au lieu de ces grands hommes qui auraient justifié la bonté
de leur choix, les pères conscrits ont accordé les honneurs
de l’apothéose à un Descartes, rêveur fameux par les
écarts de son imaginative, et dont le nom est fait pour le pays
des chimères ! à un Voltaire, adroit plagiaire, qui eut l’art
d’avoir l’esprit de tous ses devanciers, et qui ne montra d’originalité
que dans la finesse de ses flagorneries, écrivain scandaleux qui
pervertit la jeunesse par les leçons d’une fausse philosophie, et
dont le coeur fut le trône de l’envie, de l’avarice, de la malignité,
de la vengeance, de la perfidie et de toutes les passions qui dégradent
la nature humaine ! à un martyr prétendu de la liberté
et vrai suppôt du despotisme, dont la mort fut la suite d’une présomption
d’étourdi, au lieu d’être un généreux sacrifice
au bonheur de la patrie !


  Bien mériter de la patrie, c’est lui consacrer ses lumières,
ses travaux, ses veilles, sa liberté, ses jours; c’est lui faire
de grands sacrifices en ne cherchant d’autre récompense que le plaisir
et la gloire de la servir, et non tirer avantage des choses qui tendent
au bien commun. Ainsi, le philosophe qui éclaire la nation sur ses
droits, le législateur qui lui donne de bonnes lois, le magistrat
qui les fait exécuter avec intégrité, l’orateur courageux
qui épouse avec zèle la défense des opprimés,
le guerrier qui expose sa vie pour repousser l’ennemi, le négociant
généreux qui ramène l’abondance dans les temps de
disette; voilà les bienfaiteurs de la patrie, et non le citoyen
qui s’enrichit ou se distingue à faire fleurir les lettres, les
arts, les sciences et non le citoyen qui fait la guerre pour s’avancer
en grade et cueillir les lauriers…


  Si cet établissement subsiste, il servira aussi de réceptacle
à la tourbe académique moderne, aux fonctionnaires publiques
qui auront joué un rôle principal, aux valets de la cour qui
auront mené la bande; et nous y verrons déposer avec pompe
effigie d’un Motier, d’un Bailly, d’un Bouillé, d’un Buffon, d’un
Réaumur, d’un la Caille.


  Enfin il servira de réceptacle à tous les petits ambitieux
ayant de la fortune, dont ils priveront leurs héritiers pour la
léguer à quelque intrigant qui s’engagera de leur procurer
une niche. Aussitôt les cabales agiteront le Sénat; l’intrigue
seule ouvrira les portes du temple de l’immortalité, et la récompense
des vertus civiques sera le prix de l’adulation, des bassesses, d’une bourse
d’or ou des faveurs d’une catin, comme les places à l’Académie.


  Alors arriveront en foule la canaille sénatoriale et la canaille
académique; alors seront placées au rang des bienfaiteurs
de la patrie des fripons engraissés du sang des peuples pour la
trahir; alors les Emmery, les Chapelier, les Target, les Touret, les Tronchet,
les Condorcet, les Pastoret, les Malouet, les Dandré, les Regnier,
les Desmeuniers, les Pugnon, les Voidel seront mis au nombre des grands
hommes.


  Cet honneur, après lequel ils soupirent, ferait le désespoir
d’une grande âme, et quel homme intègre pourrait consentir
à ce que sa cendre reposat avec celle de pareils confrères ?
Rousseau et Montesquieu rougiraient de se voir en si mauvaise compagnie,
et l’Ami du peuple en serait inconsolable.


  Si jamais la liberté s’établissait en séance, et
si jamais quelque législature, se souvenant de ce que j’ai fait
pour la patrie, était tentée de me décerner une place
dans Sainte-Geneviève je proteste ici hautement contre ce sanglant
affront; oui, j’aimerais mieux cent fois ne jamais mourir que d’avoir à
redouter un aussi cruel outrage.


  retour au début






    SUR LA FUITE DU ROI


  

Léopold et Gustave pressaient Louis XVI de fuir ! L’Autrichienne
supplie à genoux Motier de faire les derniers efforts. Le traître
fait courir les espions de l’état-major. L’Ordre est donné
aux sergents-majors de la troisième division de choisir dans les
bataillons les officiers et les soldats les plus gangrenés parmi
ceux qui ont fait serment d’obéissance aveugle; on leur prodigue
l’or à pleines mains; et cette fois, pour le malheur de la patrie,
le crime est couronné de succès; les chefs des conspirateurs
et l’Autrichienne entraînent roi vers le camp des ennemis : la nuit
dernière, Louis XVI, en soutane a pris la fuite avec le dauphin,
Monsieur et le reste de sa famille. Ce roi parjure, sans foi, sans pudeur,
sans remords, ce monarque indigne du trône n’a pas été
retenu par la crainte de passer pour un infâme. La soif du pouvoir
absolue qui dévore son âme le rendra bientôt assassin
féroce, bientôt il nagera dans le sang de ses concitoyens
qui refuseront de se soumettre à son joug tyrannique. En attendant,
il rit de la sottise des Parisiens qui se sont stupidement reposés
sur sa parole.


  Citoyens, la fuite de la famille royale est préparée de
longue main par les traîtres de l’Assemblée nationale, et
surtout par les comités des recherches et des rapports. Pour ménager
des intelligences entre les commandants contre-révolutionnaires
de l’Alsace, de la Lorraine avec les armées des Capet fugitifs et
les Autrichiens, il fallait écraser le parti patriotique. Aussi ces
infâmes comités vous en ont-ils perpétuellement imposé
sur les auteurs des troubles d’Haguenau, de Colmar, de Wissembourg, etc.
Pour mieux vous tromper, il n’y a sorte de faux que n’aient commis Broglie,
Regnier, Noailles, Voidel et autres scélérats vendus. C’est
donc l’Assemblé nationale elle-même qui a préparé
la réussite de l’invasion de ces provinces, ou plutôt qui
a ouvert le royaume aux ennemis par les frontières. Tandis que le
général parisien par ses machinations pour composer d’ennemis
de la révolution les états-majors de tous les départements,
et par les intelligences criminelles qu’il s’est ménagées
par des espions et au dedans et au dehors, a tant fait pour paralyser les
forces nationales et les mettre dans les mains du roi.


  Citoyens, amis de la patrie, vous touchez au moment de votre ruine.
Je ne perdrai pas le temps à vous accabler de vains reproches sur
les malheurs que vous avez attirés sur vos têtes, par votre
aveugle confiance, votre fatale sécurité. Ne songeons qu’à
votre salut.


  Un seul moyen vous reste pour vous retirer du précipice où
vos indignes chefs vous ont entraînés, c’est de nommer à
l’instant un tribun militaire, un dictateur suprême pour faire main
basse sur les principaux traîtres connus. Vous êtes perdus
sans ressources si vous prêtez l’oreille à vos chefs actuels
qui ne cesseront de vous cajoler jusqu’à l’arrivée des ennemis
devant vos murs. Que dans la journée le tribun soit nommé;
faites tomber votre choix sur le citoyen qui vous a montré jusqu’à
ce jour le plus de lumières, de zèle et de fidélité :
jurez-lui un dévouement inviolable et obéissez-lui religieusement
dans tout ce qu’il vous ordonnera pour vous défaire de vos mortels
ennemis.


  Voici le moment de faire tomber la tête des ministres et de leurs
subalternes, de Motier, de tous les scélérats de l’état-major
et de tous les commandants de bataillon antipatriotes de Bailly, de tous
les municipaux contre-révolutionnaires, de tous les traîtres
de l’Assemblée nationale. Commencez donc par vous assurer de leurs
personnes, s’il en est encore temps. Saisissez ce moment pour détruire
l’organisation de votre garde nationale qui a perdu la liberté;
dans ces moments de crise et d’alarmes, vous voilà abandonnés
par tous vos officiers; qu’avez-vous besoin de ces lâches qui se
cachent dans les moments de danger, et qui ne se montrent dans les temps
de calme que pour insulter et maltraiter les soldats patriotes, que pour
trahir la patrie ? Faites partir un instant des courriers pour demander
main-forte au2z départements; appelez les Bretons à votre
secours; emparez-vous de l’arsénal, désarmez les alguazils
à cheval, les gardes des ports, les chasseurs des barrières
; préparez-vous à venger vos droits, à défendre
votre liberté, et à exterminer vos implacables ennemis.


  Un tribun, un tribun militaire, ou vous êtes perdus sans ressource.
Jusqu’à présent j’ai fait pour vous sauver tout ce qui était
au pouvoir humain; si vous négligez ce conseil salutaire, le seul
qui me reste à vous donner, je n’ai plus rien à vous dire,
et je prends congé de vous pour toujours. Dans quelques jours Louis
XVI reprenant le ton de despote, dans un manifeste insolent, vous traitera
de rebelles si vous n’allez vous-mêmes au-devant du joug. Il s’avancera
vers vos murs à la tête de tous les fugitifs, de tous les
mécontents et des légions autrichiennes ! Cent bouches à
feu menaceront d’abattre votre ville à boulets rouges, si vous faites
la moindre résistance, tandis que Motier, à la tête
des hussards allemands et peut-être des alguazils de l’armée
parisienne, viendra vous désarmer; tout ce qu’il y a parmi vous
de chauds patriotes seront arrêtés, les écrivains populaires
seront traînés dans les cachots et l’ami du peuple dont le
dernier soupir sera pour la patrie et dont la voix fidèle vous rappelle
encore à la liberté, aura pour tombeau un four ardent. Encore
quelques jours d’indécision et il ne sera plus temps de sortir de
votre léthargie, la mort vous surprendra dans les bras du sommeil.


  retour au début






    SUR LE RETOUR DU ROI


  

Le voilà ramené dans nos murs, ce brigand couronné,
parjure, traître et conspirateur. Fourbe, sans honneur et sans âme,
au milieu du cortège qui l’amenait prisonnier, il paraissait insensible
à l’infamie d’être traîne dans un char chargé
de criminels complices de ses forfaits, à l’infamie d’être
exposé aux yeux d’une multitude innombrable de ses concitoyens naguère
ses esclaves. Tout autre en eût péri de douleur et de honte;
mais il ne connaît que les souffrances animales : tout le temps qu’il était
entre les mains des soldats de la patrie, il ne cessait de leur demander
de ne point lui faire de mal, et il ne songeait qu’à leur demander
à manger, surtout à boire.


  A voir cet être dégradé, non moins lâche que stupide,
qui croirait qu’il a pu causer de si vives alarmes à une nation
nombreuse, puissante et guerrière ? Hélas ! ce n’est pas
lui qui causait nos transes, mais les légions innombrables de valets, de
suppôts, de satellites, d’espions, d’assassins, de brigands attaches
à ses destinées, auxquels il a promis, s’il est vainqueur,
toutes les dignités, toutes les richesses de l’Etat, le partage
de nos fortunes et l’empire sur nos personnes. Ennemis d’autant plus redoutables
qu’ils osent moins se montrer et qu’ils se couvrent du masque le l’amitié.
Dans cette classe, doivent être rangés presque tous nos mandataires,
tous les représentants du peuple, tous ces fonctionnaires publics,
ces fonctionnaires infâmes auxquels nous avons confié la défense
de nos droits, de nos biens, de notre liberté et de nos personnes,
qui tournent contre nous nos propres armes, et qui ne travaillent qu’à
nous remettre aux fers tout en assurant qu’ils ne s’occupent qu’à
vous rendre libres et heureux.


  retour au début






    CONDUITE DE L’ASSEMBLÉE APRES LE RETOUR DE
LOUIS XVI


  

J’ai comparé l’auguste Assemblée a une fille prostituée
à Louis XVI. D’ignares écrivains ont eu la folie de l’encenser,
de prôner la pureté du civisme qu’elle a fait briller dans
nos dernières crises. Les insensés ! C’est ce temps précisément
qu’elle a choisi pour consommer ses plus affreux forfaits pour miner la
base de l’autel de la patrie.


  Qui ne sent qu’au premier bruit de la fuite du monarque il fallait nommer
un tribun pour déployer les justes vengeances du peuple trop
justement indigné. Elle a frémi d’effroi quelques instants :
revenue sur ces travers, le premier usage qu’elle a fait de son astuce
a été d’endormir le peuple, d’enchaîner ses fureurs
et elle y est parvenue sans efforts ; une fois assurée de sa docilité,
elle a tout osé et n’a plus mis de bornes à ses attentats.
Bientôt ont passé ces funestes décrets qui livrent
sans défense la nation entière à la merci des agents
et des suppôts du prince.


  Sous prétexte de pourvoir à la sûreté de
l’Etat et des frontières, elle a remis toutes les forces nationales
dans les mains de quelques officiers généraux, créatures
du despote et valets nés de la cour. Elle a fait taire dans les
places fortes toutes les voix protectrices de la liberté individuelle
et publique, pour y établir le gouvernernent militaire, et laisse
régner la loi martiale, c’est-à-dire le despotisme des satellites
royaux…


  Après avoir enchaîné dans les places fortes et dans
les camps tous les citoyens armés aux ordres des officiers du despote,
elle enchaîne dans le reste de l’empire tous les autres citoyens
amis de la liberté, sous la main de la police, constituée
arbitre suprême de leurs assemblées, avec plein pouvoir de
les dissiper et de les empêcher de se réunir pour délibérer
sur les dangers communs. On ose vanter ses soins paternels dans ces moments
de détresse et d’alarmes; mais dans quel autre temps, juste ciel,
eût-elle eu l’audace d’attenter de la sorte à la liberté ?
Enfin pour mettre le comble à ses noirs attentats, elle-même
foule aux pieds ses propres serments de ne jamais porter atteinte à
la liberté des autres peuples; elle-même, au mépris
de ses décrets, fait marcher des troupes pour désarmer les
Avignonais, réduits par ses honteuses manoeuvres à se faire
justice des traîtres de Carpentras, leurs barbares ennemis.


  retour au début






    SUR LA FUSILLADE DU CHAMP DE MARS


  

Le sang des vieillards, des femmes et des enfants massacrés autour
de l’autel de la patrie, fume encore, il crie vengeance, et le législateur
infâme vient de donner des éloges et des actes de remerciements
publics à leurs cruels bourreaux, à leurs lâches assassins.
Après avoir consommé cet horrible massacre, Bailly, ce fourbe
insigne, à la tête de ses municipaux, accourt au Sénat
déplorer les événements malheureux qu’il a prémédités.


  Non contents d’anéantir les sociétés patriotiques,
ces scélérats attentent encore à la liberté
de la presse; ils anéantissent la déclaration des droits,
les droits de la nature, Lâches citoyens, l’apprendrez-vous sans
frémir ? ils déclarent perturbateurs du repos public tout
opprimé qui, pour se soustraire à la tyrannie, se fera une
arme de son désespoir et conseillera le massacre de ses oppresseurs;
ils déclarent perturbateurs du repos public tout citoyen qui, dans
les émeutes, criera aux satellites féroces de baisser ou de
poser les armes; métamorphosant de la sorte en crimes l’humanité
même des citoyens paisibles et les cris de la frayeur, les cris de
la défense naturelle.


  Infâmes législateurs, vils scélérats, monstres altérés
d’or et de sang, brigands sacrilèges, qui trafiquez avec le monarque
de nos fortunes, de nos droits, de notre liberté, de nos vies, vous
avez cru frapper de terreur les écrivains patriotes et les glacer
d’effroi à la vue des supplices. Je me flatte qu’ils ne molliront
pas. Quant à l’ami du peuple, vous savez depuis longtemps que tous
vos décrets attentatoires à la déclaration des droits
ne sont pour lui que des torche-cul. Que ne peut-il rallier à sa
voix deux mille hommes déterminés ! Pour sauver la patrie,
il irait à leur tête arracher le coeur de l’infernal Motier
au milieu de nos nombreux bataillons d’esclaves, il irait brûler
dans son palais le monarque et ses suppôts, il irait vous empaler
sur vos sièges et vous ensevelir sous les débris embrasés
de votre antre. Juste ciel ! que ne peut-il faire passer dans l’âme
de ses concitoyens les feux qui dévorent la sienne ! que ne peut-il
laisser aux tyrans du monde entier un exemple effrayant de vengeances populaires !
O ma patrie ! reçois les accents de ma douleur et de mon désespoir !


  retour au début






    LES FRANÇAIS NE SONT PAS FAITS POUR ETRE
LIBRES


  

Non, la liberté n’est point faite pour nous; nous sommes trop ignorants,
trop vains, trop présomptueux, trop lâches, trop vils, trop
corrompus, trop attachés au repos et aux plaisirs, trop esclaves
de la fortune pour connaître jamais le prix de la liberté.
Nous nous vantons d’être libres ! pour sentir à quel point
nous sommes esclaves, il suffit de jeter un coup d’oeil sur la capitale
et de voir les moeurs de ses habitants.


  Nous ressemblons si parfaitement aux Romains, sous les despotes qui
les tyrannisaient après la perte de la République, qu’il
est impossible de lire les satires VI, VII et VIII de Juvénal écrivant
sous Domitien, sans reconnaître nos femmes galantes, nos gens de lettres
et nos jadis nobles, dans la peinture qu’il fait de ceux de Rome. Mais
c’est dans la satire XIII que les Parisiens peuvent se reconnaître,
au tableau qu’il fait de l’avarice, de la rapacité, de la fraude,
de la friponnerie, de la perfidie, du brigandage et des crimes de toute
espèce qui souillaient Rome.


  Je passerai sous silence ces traits caractéristiques pour tracer
le portrait qu’il fait de la soldatesque romaine ; nous y reconnaîtrons
trait pour trait nos gardes nationaux; même insolence, même
licence, même impunité et mêmes privilèges. Voici
quelques fragments de la satire XVI, qui contient ces tableau :


  « Nul citoyen, dit l’auteur, n’oserait frapper un soldat; en fût-il
frappé lui-même, il faut qu’il dissimule, et qu’il se garde
bien d’aller montrer au préteur ses meurtrissures ou ses blessures… »


  « S’il poursuit son agresseur, on lui donne pour juge un tribunal militaire,
assiste de farouches officiers. Il est juste, dit-on, que la connaissance
des délits militaires appartienne aux officiers. Fort bien ! répondez-vous
; mais cela n’empêche pas, si une plainte est fondée, qu’ils
ne me rendent justice. Pauvre sot, ne voyez-vous pas toute la cohorte s’élever
à l’instant contre vous ? Pour venger votre injure, irez-vous donc
vous exposer à de nouvelles insultes plus graves que les premières ?…
Quel homme serait assez zélé, assez courageux pour oser
vous servir de témoin ? Croyez moi, n’exigez point même de
vos amis ce dont ils vous prieraient de les dispenser… Sachez qu’il est
plus facile de trouver un faux témoin contre le citoyen sans défense
que d’en trouver un véridique contre un soldat protégé. »


  Qui ne croirait que c’est là l’esquisse fidèle de la protection
et de ‘impunité accordées aux pousse-culs et aux coupe-jarrets
nationaux du général Lafayette, contre tous les citoyens
non armés ?…


  Hommes lâches et corrompus, cessez de vous plaindre de vos fers,
des outrages auxquels vous êtes exposés, de la tyrannie qu’on
déploie contre vous ! Comment pourriez-vous jouir de vos droits ?
vous les méconnaissez. Comment pourriez-vous les défendre ?
vous n’en sentîtes jamais le prix. Il faut des lumières,
du courage, des soins, des combats, pour conquérir la liberté
; pour la conserver, il faut de la constance, et une vertu à l’épreuve
des fatigues, des privations, de la misère, de la faim, des périls,
de la douleur. Non, non, elle n’est point faite pour une nation ignare,
légère et frivole; pour des citadins élevés
dans la crainte, la dissimulation, la fourbe; le mensonge, nourris dans
la souplesse, l’intrigue, la flagornerie, l’avarice, l’escroquerie ; ne
subsistant que de friponneries et de rapines, ne soupirant qu’après
les plaisirs, les titres, les décorations, et toujours prêts
à se vendre pour de l’or.


  Aussi, après s’être soulevés à la fois contre
la tyrannie qui menaçait de mettre leurs maisons au pillage, et
avoir désarmé les satellites du tyran, - les a-t-on vus
à l’instant s’agiter et courir après les emplois et les places
lucratives, dès qu’il a été question de changer la
forme du gouvernement; ensuite piller le public sans pudeur, puis se rallier
autour de la cour, lorsqu’il a été question d’établir
la loi de l’égalité; puis se vendre au despote pour enchaîner
le citoyen indépendant : tandis que le citadin avare et inepte pressait
le ciel par ses voeux de rétablir l’ancien régime, le règne
de la servitude auquel nous avons été ramenés peu
à peu, après avoir été travaillés, deux
années entières, par des mouvements populaires et les agitations
de l’anarchie.
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    PARALLELE DE L’ANCIEN ET DU NOUVEAU RÉGIME


  

Il n’est donné qu’aux politiques consommés, aux penseurs
profonds, de juger à la lecture des lois constitutionnelles d’un
Etat, du degré de liberté, de sûreté et de bonheur
dont doit jouir le peuple sous leur empire. Quant à la multitude,
elle a besoin de voir longtemps le jeu de la machine du gouvernement, c’est-à-dire
de voir l’application des lois à une multitude de cas particuliers.


  Peut-être le parallèle du nouveau régime à
l’ancien sera-t-il pour mes lecteurs le meilleur moyen d’apprécier
notre nouvelle Constitution.


  Sous l’ancien régime, le roi réunissait tous les pouvoirs
usurpés ou délégués, et il les exerçait tous
par ses agents immédiats, à l’exception du pouvoir judiciaire,
qu’il laissait aux tribunaux. On l’aurait cru tout puissant; mais quelle
résistance ne rencontrait-il pas souvent à l’exécution
de ses ordres !


  Les édits de son conseil étaient réputés
LOIS; mais ces lois n’avaient d’effet qu’autant qu’elles étaient
enregistrées, c’est-à-dire sanctionnées par les cours
de parlement; ces cours de judicature étaient donc les arbitres
de la puissance législative qu’il exerçait lui-même.
Sans doute il avait la force en main pour les obliger d’enregistrer; mais
aussitôt qu’il voulait employer la violence contre l’une d’elles,
il les voyait toutes se réunir contre lui. Le peuple qui regardait
les parlements comme ses défenseurs, et qui les appelait les pères
de la patrie, ne manquait presque jamais de se déclarer pour eux;
aussi le législateur était-il souvent forcé lui-même
de suspendre ses projets et de révoquer ses édits. On se rappelle
la résistance extrême que Louis XV éprouva de leur
part au sujet de son édit qui anéantissait la procédure
contre son ministre accusé des plus noirs attentats, et la résistance
plus victorieuse encore que Louis XVI éprouva au sujet des édits
sur l’impôt territorial et l’établissement du timbre.


  Les cours de parlement réunissaient dans leur sein les pairs
du royaume. Le corps de la magistrature faisait donc cause commune avec
la noblesse et le clergé, contre le législateur, lesquels
l’arrêtaient aussi quelquefois, chacun de leur côté,
l’un en lui opposant ses préjugés d’honneur, l’autre en lui
opposant ses immunités.


  Sous le nouveau régime, toutes ces barrières ont été
renversées. Le roi, il est vrai, n’a plus la puissance législative,
mais il dispose à volonté du législateur, dont il
peut seul arrêter les entreprises, dont il peut même se jouer
et qu’on vient de traiter en valets. La manière dont il a reçu
de leurs mains l’acte constitutionnel, après le leur avoir fait
dénaturer à son gré, met le sceau de l’évidence
à cette triste vérité. Le roi a donc infiniment gagné
à ne plus exercer immédiatement la puissance exécutive.
Il n’est plus législateur, mais il en est le maître; il ne
fait plus les lois, mais il les fait faire; et comme il paraît actuellement
reçu que tout doit fléchir devant les décrets des
pères conscrits, en faisant passer ses ordres par leur organe, il
ne trouve plus de bornes à ses volontés et il se décharge
sur les faiseurs de décrets de l’odieux que lui auraient attiré
des édits injustes et arbitraires. A cet égard, Louis XVI,
plus puissant que jamais, est donc beaucoup plus redoutable à la
liberté publique.


  Sous l’ancien régime, le roi avait la puissance exécutive;
il l’a de même sous le nouveau régime, avec cette différence,
qu’il ne choisit que ses principaux agents et qu’il laisse au peuple le
vain privilège ou plutôt l’embarras de nommer les agents subalternes.


  Sous l’ancien régime, les revenus publics étaient censés
le patrimoine du roi; il les dépensait â son gré ou
plutôt il les laissait dilapider au gré de ses ministres et
de ses favoris, mais il restait toujours chargé aux yeux du public
de l’abus qu’ils en avaient fait, et cet abus, qui lui aliénait
toujours le coeur des peuples, a plus d’une fois compromis son autorité.


  Sous le nouveau régime il a l’administration suprême des
biens nationaux, la gestion des finances, les clefs du trésor public,
le moule du papier monnaie, et comme il ne paraît pas directement
dans la disposition de la fortune publique, il peut la dilapider à
son aise, sans être chargé de l’odieux des dilapidations,
et sans être exposé à en craindre les suites si fâcheuses :
le pis qu’il en pourrait résulter pour lui, serait de livrer à
la vindicte publique le misérable dont il aurait fait l’instrument
de ses déprédations, car jamais la responsabilité
ne s’étendra plus loin.


  Sous l’ancien régime, le roi était le chef et le dispensateur
suprême de l’armée; c’est sur ce corps et par ce corps surtout
que son despotisme n’avait point de bornes.


  Sous le nouveau régime, il est également le chef et le
dispensateur suprême de l’armée. Si son autorité y
est moins respectée, c’est que ses agents l’emploient souvent contre
le torrent de l’opinion publique, qui, dans tous les pays, fut toujours
la reine du monde. Au demeurant, jamais il n’eut plus de pouvoir : puisqu’il
peut faire massacrer ceux qui refuseraient de se soumettre à ses
ordres, avec l’avantage de rejeter sur les faiseurs de décrets l’horreur
qu’inspirerait une pareille atrocité.


  Sous l’ancien régime, les hautes cours de judicature quoique
sous la main du roi, étaient rarement influencées par la
cour. La propriété des charges, un certain esprit de corps
et un sentiment de dignité dans quelques anciennes familles de robe
contribuaient beaucoup à rendre ces tribunaux indépendants.


  Sous le nouveau régime, les tribunaux, composés de quelques
suppôts de la chicane, bas intrigants ou nouveaux parvenus, presque
toujours mis en jeu par un agent ministériel, accusateur public,
et surveillés par un commissaire royal, présentent l’image
des anciennes commissions assassins, dont Richelieu et Mazarin se servaient
pour se défaire de leurs ennemis, et que leur prostitution fit proscrire,
même sous les deux règnes despotiques. Peut-être dira-t-on
qu’il ne s’agit que de choisir pour juges des hommes intègres ?
Mais il ne s’agissait non plus autrefois que de cela. Si nos anciens juges
avaient tous été gens de bien, on n’aurait pas été
dans la nécessité de les réformer et d’anéantir
leur corps.


  Sous l’ancien régime, la police était aux ordres du roi :
elle lui est plus encore dévouée sous le nouveau.


  Ainsi Louis XVI, roi constitutionnel n’est pas moins despote que ne
l’était Louis XVI, roi illégitime. Toujours l’extension de
la puissance sera l’objet des efforts de ses ministres. Avec plus de moyens
qu’autrefois d’excercer un pouvoir arbitraire, il a encore cet avantage,
qu’il peut l’exercer impunément sous les auspices du Corps législatif,
et au moyen des subterfuges de ses agents, de ses suppôts.


  Qu’avons-nous donc gagné à la Révolution ? Plus
d’aisance ? Hélas ! le peu qui nous restait, nous l’avons perdu :
avant la prise de la Bastille, l’or et l’argent étaient communs,
les spéculations de nos augustes législateurs nous ont enlevés
notre dernier écu, à peine nous reste-t-il quelques gros sols


  Les entrées des villes ont été supprimées;
la réduction du prix des denrées devait en être la
suite nécessaire; mais loin de baisser de prix, tout a renchéri
d’un tiers, grâce à la banqueroute partielle que l’Assemblée
nationale a faite sur les assignats, qu’elle n’a point soutenus au pair,
et l’accaparement de tout le numéraire.


  Si du moins l’on pouvait se procurer des aliments salubres à
haut prix; mais le premier de tous est détestable : après
trois années fertiles les accapareurs royaux nous font manger du
pain de farines pourries, encore nous menace-t-on d’en manquer.


  Les barrières détruites (jusqu’à ce qu’on les relève)
ont fait réformer 80,000 employés de la ferme; on pouvait
espérer que c’était 80,000 bouches inutiles à nourrir;
mais on les a remplacés par 250,000 employés municipaux ou
administrateurs de districts et de départements qui pillent le pauvre
peuple plus impitoyablement que jamais.


  Beaucoup de droits ont été supprimés, ce qui devait
diminuer considérablement le poids des impôts; mais il n’en
est devenu que plus lourd, surtout pour les habitants des villes. Tel citadin
qui ne payait que 25 livres de capitation est imposé à plus
de 100 livres de contribution mobilière.


  La justice est déclarée gratuite, mais les huissiers continuent
leur brigandage; les frais d’expédition sont très gros; le
temps que l’on perd à courir d’un tribunal à un autre est
énorme; de sorte qu’à tout prendre, la justice est plus ruineuse
aujourd’hui qu’elle ne l’était autrefois.


  Si du moins elle était exactement rendue - mais jusqu’ici elle
a été refusée à tous les amis de la liberté,
ou plutôt elle n’a servi qu’à favoriser les ennemis de la
patrie et à opprimer ses défenseurs. Voyez les patriotes
du Champ-de-Mars plongés dans de noirs cachots, tandis que leurs
lâches assassins jouissent de l’impunité et de la protection
la plus révoltante. Voyez les parents des victimes barbarement immolées
à Vernon, à la Rapée, à la Chapelle, à
Nancy repoussés par tous les tribunaux, tandis que leurs cruels
bourreaux, assurés de l’impunité, insultent encore à
leur désespoir, et, parmi les traîtres et les conspirateurs,
montrez m’en un seul jusqu’à ce jour qui ait expié ses forfaits
sur l’échafaud.


  On nous berce ridiculement des grands mots de LIBERTÉ, et jamais
nous ne fûmes plus esclaves. Partout des liens et des fers; à
peine pouvons-nous faire un pas sans trouver des entraves. Voulons-nous
poursuivre dans l’étranger un débiteur fugitif ? au mépris
de la déclaration des droits qui laisse à chacun la liberté
d’aller, de venir et de vaquer à ses affaires, que de démarches
avant d’obtenir la permission ! Il faut aller à la section se faire
toiser, donner la nuance de ses cheveux, de son teint; puis courir à
la municipalité mettre en montre sa figure, et enfin aller chez
le ministre jouer la même parade; encore, après toutes ces
courses, n’obtient-on rien qu’on ne soit marchand, tant on craint que les
artistes, les ouvriers, les rentiers et les autres citoyens ne prennent
le parti d’abandonner une patrie où ils ne trouvent que servitude,
misère et oppression.
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